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Résumé01.

1.1 L’ANALYSE DES INDICATEURS CLÉS 
DE L’ANNÉE 2022 TÉMOIGNE D’UN NIVEAU 
SATISFAISANT DE L’EXPLOITATION EN SÛRETÉ
L’année 2022 est marquée par les deux événements 
principaux que sont la sortie de la crise sanitaire et 
la guerre en Ukraine. Tout comme en 2021, la ten-
dance de fond reste celle d’un système électrique 
de plus en plus ajusté avec une part croissante 
d’énergie renouvelable qui ne participe pas 
encore aux flexibilités et services système, et une 
variabilité importante des flux accompagnant la 
transformation du mix énergétique ; le tout dans 
une conjoncture où la disponibilité du parc 
nucléaire est historiquement basse. La vigilance 
de l’ensemble des acteurs de la sûreté en France 
et en Europe, dans un contexte en forte évolution, 
doit rester de mise.

On souligne plus spécifiquement en 2022 :
 u une légère augmentation du nombre d’Évé-

nements Significatifs Système (ESS) en 2022 
par rapport à 2021, et une tendance globale 
toujours à la hausse du nombre d’ESS depuis 
2017 ;

 u un nombre de dépassements des plafonds 
de tensions hautes qui a encore augmenté. 
Ces dépassements s’expliquent par plusieurs 
facteurs : 

 -  une baisse de la consommation d’électricité. 
Le contexte géopolitique et les limites struc-
turelles d’accès aux ressources ont contribué 
à l’augmentation du coût de l’énergie, qui a 
affecté significativement la consommation 
d’électricité. Les températures particulière-
ment clémentes ont par ailleurs contribué à la 
baisse de la consommation ;

 -  une disponibilité historiquement basse du 
parc nucléaire, conduisant à limiter forte-
ment les moyens disponibles de gestion de la 
tension ;

 -  l’enfouissement croissant du réseau HTA ;
 -  l’augmentation de la production HTA dimi-

nuant la part transportée par le réseau public 
de transport.

Cette tendance rappelle l’importance de la dis-
ponibilité et du maintien de la performance du 
parc de production pilotable, en attendant que 
les nouvelles technologies de production EnR 
apportent des services système équivalents.

Face à ces risques, RTE réalise, avec les parties 
prenantes en France (CURTE, DGEC, CRE, gestion-
naires de réseaux de distribution) ou au niveau 
européen dans le cadre de l’ENTSO-E, de nom-
breuses actions pour garantir un haut niveau de 
sûreté :

 u L’accompagnement du développement des 
flexibilités et modulations de la production à 
partir des énergies renouvelables, pour contri-
buer à la gestion de l’équilibre offre- demande et 
à l’exploitation du réseau en sûreté (gestion des 
flux, services système).

  Les mécanismes de marché et le cadre contractuel 
de l’accès au réseau doivent continuer à accompa-
gner ce développement pour permettre de capter 
ces gisements de flexibilité et les offres de ser-
vices des diffé rents acteurs, en coordination avec 
les gestionnaires de réseaux de distribution.
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  Une partie des problématiques de tensions 
hautes peut être améliorée en changeant 
la valeur de consigne (tangente phi) sur des 
moyens de production HTA, en particulier 
éoliens. Ces modifications, ponctuelles dans 
l’année, restent à développer.

 u La poursuite des actions pour garantir un 
niveau de marges satisfaisant vis-à-vis de 
l’équilibre offre- demande et améliorer dura-
blement la qualité de la fréquence (activation 
de nouveaux produits flexibles dans le cadre 
d’appels d’offre portés par RTE, certification 
de nouvelles capacités de réserves comme 
les moyens de stockage ou les agrégats diffus, 
mise en œuvre des plateformes d’échanges 
européens, etc.).

 u Une coopération accrue entre les gestion-
naires de réseau de transport et les centres de 
coordination en Europe, en s’appuyant sur la 
mise en œuvre des services prévus par les codes 
de réseaux européens ;

 u L’accroissement des capacités de transit aux 
frontières ;

 u L’amplification du programme d’installation 
de moyens de compensation de la tension 
et le lancement d’actions pour développer la 
contribution de la production distribuée à la 
maîtrise des tensions.

On notera également en 2022 la mise en œuvre du 
plan d’urgence pour la sécurisation de l’hiver, avec 
le concours des pouvoirs publics, qui a permis de 
dégager des leviers supplémentaires pour assurer 
l’équilibre offre- demande, avec notamment :

 u une campagne d’information pour inciter tous 
les segments de consommateurs à modérer ou 
déplacer leur consommation ;

 u un dispositif EcoWatt modernisé et simplifié ;
 u un renforcement des mesures de sauvegarde du 

système électrique ;
 u un décalage des heures creuses méridiennes 

pendant l’hiver ;
 u une adaptation du cadre d’appel aux cogéné-

rations sous obligation d’achat, pour s’assurer 
de leur participation lors des journées d’alerte 
EcoWatt orange et rouge.

Le système électrique a été placé sous vigilance 
renforcée dès l’automne 2022. Avec la baisse de 
consommation observée sur la période d’octobre 
à décembre 2022, conjuguée à des températures 
clémentes, et un bon fonctionnement du marché 
européen journalier permettant des imports d’élec-
tricité, aucune alerte EcoWatt n’a été émise par RTE.

Enfin, l’année 2022 a été marquée par l’accès au 
réseau définitif de la liaison HVDC privée Eleclink 
entre la France et l’Angleterre, du CCG de Ponant-
Landivisiau et les premiers MW produits en éolien 
offshore (Saint-Nazaire).

RÉSUMÉ
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Les Événements 
Significatifs Système (ESS)02.

LES ÉVÈNEMENTS SIGNIFICATIFS SYSTÈME – LA GRILLE ESS

Avec 154 événements classés A, 7 classés B, et 1 classé C, l’année 2022 marque une légère augmentation 
du nombre d’Événements Significatifs Système (ESS) par rapport à 2021 et une tendance globale tou-
jours à la hausse du nombre d’ESS depuis 2017. 

ÉVOLUTION DES ESS DE GRAVITÉ ≥ A
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RTE mesure chaque année la sûreté d’exploitation 
du système par la capitalisation des Événements 
Significatifs Système (ESS). Ils sont classés selon une 
échelle de gravité allant de 0 et A à F. Ces événements 
reflètent la survenue d’incidents dont les origines 
peuvent être multiples. La classification de RTE, bien 
que plus différenciée, est compatible avec l’échelle 
de gravité ICS (Incident Classification Scale) à quatre 
niveaux d’ENTSO-E. Le suivi des ESS sur plusieurs années 
permet de détecter les signaux faibles, et de mesurer 
dans la durée l’efficacité de l’ensemble des actions 
entreprises pour améliorer la sûreté d’exploitation.
Les événements classés de A à F sont considé-
rés comme ayant un impact avéré sur la sûreté : 

graduellement de A (incident localisé, unitaire et 
maîtrisé) à F (incident généralisé). Les événements 
classés au niveau 0 sont considérés comme sans 
impact direct avéré sur la sûreté (signaux faibles) et 
font l’objet d’analyses de tendance.
Lors de la survenue d’un ESS A ou B, la sûreté du 
système électrique n’est pas remise en cause de 
façon significative et reste maîtrisée (grille ESS 
allant de A à F par ordre croissant de gravité pour 
la sûreté).

La grille de classement des ESS comporte 
5 rubriques : Exploitation, Réseau, Moyens de 
conduite, Production, et Distribution.
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Cette tendance globale depuis 2017 trouve son 
origine dans un système électrique de plus en 
plus ajusté, accompagnant la transformation du 
mix énergétique. Cette transformation, accen-
tuée en 2021 par un contexte de crise sanitaire 
et en 2022 par des tensions géopolitiques fortes, 
se caractérise par : 

 u un parc de production qui apporte moins d’op-
portunités en termes de flexibilités et de ser-
vices système que par le passé. En effet, ce parc 
comprend une part croissante d’EnR ne par-
ticipant pas encore aux flexibilités et services 
système. De plus, on constate une baisse de 
la disponibilité des tranches nucléaires du parc 
depuis 2020, liée notamment à la détection en 
2021 d’un problème de corrosion sous contrainte 
touchant une partie du parc nucléaire ;

 u la variabilité des flux en direction et en inten-
sité. Le nombre d’ESS concernant le dépasse-
ment temporaire des flux admissibles sur les 
ouvrages de RTE est quant à lui passé de 0 en 
2015 à 52 en 2022 (42 en 2021). La grande majo-
rité de ces dépassements ont lieu sur les axes 
frontaliers avec la péninsule ibérique et sont 
causés par des déséquilibres de transits Est-
Ouest dans un contexte de maximisation de la 
capacité d’échange sur cette frontière.

On retiendra plus spécifiquement pour 2022, par 
rapport à 2021 :

 u une légère hausse du nombre d’ESS A, en 
grande partie liée aux mouvements sociaux à 
l’origine de 9 situations de marge insuffisante, 
mais également à la consignation de la ligne 
Argia-Cantegrit près de la frontière espagnole, 
entre les mois de mai et juin, qui a généré plu-
sieurs dépassements d’Intensité de Secours 
Temporaire (IST) en N ;

 u quelques ESS B sur des événements particu-
liers ayant entraîné une sortie temporaire du 
cadre de la doctrine « Maitrise des risques » ;

 u la survenue d’un ESS C suite à la perte simulta-
née de plusieurs équipements de téléconduite 
régionaux (SRC), ainsi que du système de 
conduite national (SNC), ayant entraîné la perte 
de l’observabilité et de la télécommandabilité 
de l’ensemble des postes électriques conduits 
par les centres d’exploitation de Nantes et 
Saint-Quentin-en-Yvelines ;

 u en parallèle, on note une augmentation du 
nombre d’ESS liés aux moyens de conduite. En 
effet, le nombre de perte d’outil de téléconduite 
et/ou d’étude s’élève à 12, plus haut chiffre 
atteint jusqu’à présent ;

 u un retour à la normale du nombre d’ESS liés à 
des écarts de fréquence, passé de 2 à 7 en 2021 
et redescendu à 2 en 2022 ;

 u une augmentation du nombre d’ESS liés à la ges-
tion de l’équilibre offre- demande, imputable 
en particulier à une disponibilité historique-
ment basse du parc de production nucléaire. 
La détection du phénomène de corrosion 
sous contrainte a conduit à l’arrêt de plusieurs 
centrales conduisant ainsi à une production 
annuelle (279 TWh) au plus bas depuis 1988.

  Ainsi, le nombre de situations tendues sur 
l’équilibre offre- demande a occasionné 32 ESS 
A en 2022 (19 en 2021) ;

 u des situations ponctuelles et sans gravité de 
surcharge sur le réseau intérieur et sur la fron-
tière France Espagne ; ces évènements sont en 
partie liés aux variations rapides et profondes 
des flux, lors des modifications des programmes 
d’échanges aux frontières et du plan de produc-
tion. Ces situations ont systématiquement été 
résolues très rapidement (durée inférieure à la 
minute). 

LES ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS SYSTÈME (ESS)
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LA SÛRETÉ DU FONCTIONNEMENT DU SYSTÈME ÉLECTRIQUE

L’énergie électrique ne se stocke pas aujourd’hui à 
grande échelle et les capacités de transport des ouvrages 
électriques ne sont pas infinies. 
Garantir la sûreté, c’est assurer 24 h/24 l’équilibre entre 
la production et la consommation d’électricité, ainsi que 
l’acheminement des flux d’électricité des centres de pro-
duction vers les centres de consommation. Cela revient à 
maîtriser les évolutions et les réactions du système élec-
trique face aux différents aléas (courts-circuits, évolution 

imprévue de la consommation ou de la production, indis-
ponibilités fortuites d’ouvrages de production ou de 
transport…). Il s’agit aussi de réduire autant que possible 
le risque de coupure de l’alimentation électrique générali-
sée à l’ensemble du pays ou à de vastes zones.
La genèse d’un incident de grande ampleur est toujours 
caractérisée par quatre grands phénomènes qui, indé-
pendamment de leurs causes initiales, se succèdent ou 
se conjuguent tout au long de l’incident.

Ces phénomènes sont : 

Surcharges en cascade

 u En cas de dépassements sur une (ou des) liai-
son(s), consécutifs à des incidents multiples ou 
hors dimensionnement :

 -  liaisons mise hors tension automatiquement,
 - report du transit sur les autres liaisons,
 -  risques de nouvelles surcharges…  

(cascade de surcharges)
 u La mise en œuvre par RTE à chaque instant d’une 

doctrine de maîtrise des risques en transits 
assure qu’une telle cascade ne puisse se produire 
suite à un aléa simple.

L’écroulement de tension

 u En cas d’avaries multiples, en particulier sur la pro-
duction ou les moyens de réglage de la tension, la 
tension peut chuter et la chute peut se propager. 

 u La mise en œuvre par RTE à chaque instant d’une 
doctrine de maitrise des risques en tension assure 
qu’un tel écroulement ne puisse se produire suite 
à un aléa simple.

 u RTE a par ailleurs équipé le réseau d’automa-
tismes permettant par des actions de délestage 
ciblées d’enrayer une éventuelle chute de ten-
sion dans le cas d’un plan de production et de 
consommation défavorable, en cas d’aléa sur plu-
sieurs groupes de production.

La variation importante de fréquence

 u En cas d’aléas multiples sur la production, dépas-
sant les marges de réglage de la fréquence, il peut 
exister un risque de chute ou de hausse globale 
de la fréquence. Dans des cas d’aléas de grande 
ampleur, cette chute peut mener au délestage.

 u La mise en œuvre d’un volume de réserves pri-
maire et secondaire permettant le contrôle puis 
le rétablissement de la fréquence en cas d’aléas 
sur le plus gros groupe couplé en Europe permet 
à RTE et aux GRT de l’Europe synchrone de préve-
nir une telle situation. 

 u Dans le cas d’incidents hors dimensionnement, 
le plan de défense (avec le délestage fréquence- 
métrique) permet d’enrayer une éventuelle chute 
de fréquence importante.

La rupture de synchronisme

 u En cas de court-circuit près d’un groupe de pro-
duction, il existe un risque d’accélération du 
groupe concerné. 

 u Les études de stabilités réalisées par RTE dans 
les différentes configurations d’exploitation per-
mettent de prévenir ces modifications localisées 
de fréquence. 

 u En cas de rupture de synchronisme qui pourrait 
résulter d’incidents hors dimensionnement, éven-
tuellement couplés à des problèmes techniques 
sur les groupes de production, RTE maintient en 
fonctionnement les protections de débouclage à 
rupture de synchronisme. Celles-ci permettent de 
limiter la propagation d’une éventuelle perte de 
synchronisme à d’autres parties du réseau.

La sûreté du système se définit comme l’aptitude à :
 u assurer le fonctionnement normal du système (plages normales en fréquence, tension, intensité, puissance de court- 

circuit) en situation nominale et en cas d’aléa, selon le respect des règles de la maitrise des risques ;
 u limiter le nombre d’incidents et éviter les grands incidents ;
 u limiter les conséquences des grands incidents lorsqu’ils se produisent.

03.
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L’équilibre offre-demande 
et la gestion de la fréquence03.

3.1 Une gestion de l’équilibre offre- demande 
perturbée par les problèmes de corrosion sous 
contrainte du parc nucléaire 
L’année 2022 comptabilise 29 situations où un 
message d’alerte pour déficit de marge à la 
hausse prévisionnel qui ne peut pas être recons-
titué à l’échéance du temps réel a dû être envoyé 
aux acteurs. 

Ce chiffre est en hausse par rapport à 2021 mais 
s’explique en partie par les mouvements sociaux, 
à l’origine de 9 situations de marge insuffisante.
Les situations tendues sur le plan de l’équilibre 
offre- demande se sont concentrées principale-
ment sur l’été et l’automne 2022. 

La production totale d’électricité (445 TWh) se 
situe à son plus bas niveau depuis 1992, en raison 
de la faible production nucléaire et hydraulique.

Le parc de production nucléaire a connu une dis-
ponibilité historiquement basse tout au long de 
l’année 2022, atteignant son plus bas niveau depuis 
1988 (279 TWh), affecté par plusieurs facteurs :

 u le programme de grand carénage, dont le pic 
d’opérations était déjà prévu entre 2020 et 
2025 ;

 u les conséquences du premier confinement 
Covid-19 sur le planning de maintenance à 
2-3 ans ;

 u la détection d’anomalies de corrosion sous 
contrainte (CSC), d’abord sur le palier N4 (Chooz 
et Civaux) dès décembre 2021, et qui s’est avéré 
concerner également d’autres paliers, provo-
quant l’arrêt préventif de nombreux réacteurs 
pour contrôles dès le printemps.

ESS A POUR INSUFFISANCE DE MARGE EOD À LA HAUSSE
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Le parc hydraulique a été affecté par des condi-
tions climatiques particulièrement chaudes et 
sèches, conduisant à une production en baisse de 
20 % par rapport à la moyenne 2014-2019. 

En revanche, le premier parc éolien off-shore 
(Saint-Nazaire, 480 MW) a été progressivement 
mis en service entre juillet et septembre 2022.

À ces aléas sur le productible se sont ajoutés des 
facteurs géopolitiques avec les prix du gaz élevés 
suite à la guerre en Ukraine et l’arrêt des imports 
de gaz russe. Ces prix élevés ont affecté l’en-
semble des pays européens, mettant en évidence 
leur forte dépendance au gaz et se sont propagés 
au prix de l’électricité.

En prévision de l’hiver qui s’annonçait tendu, 
la centrale au charbon de St Avold, qui devait 
définitivement fermer au 31 mars 2022, a été 
redémarrée à l’automne. 

Des mesures de sensibilisation auprès du grand 
public ont été engagées dès l’été 2022, en 
appelant notamment à la réduction de la consom-
mation électrique aussi bien par les entreprises, 
administrations ou particuliers. L’effet prix, couplé 
à l’appel à la sobriété énergétique, a conduit à une 
forte baisse de la consommation, observée dès la 
rentrée et qui s’est poursuivie sur l’hiver 2022-23. 

CONSOMMATION D’ÉLECTRICITÉ MOYENNE PAR SEMAINE, RAMENÉE À TEMPÉRATURE NORMALE

UN SIGNAL ECOWATT ORANGE A ÉTÉ ENVOYÉ 
POUR LA PREMIÈRE FOIS LE 4 AVRIL 2022

Cette situation résulte d’une conjonction exception-
nelle de divers évènements : la nuit du 4 avril a été 
la plus froide pour un mois d’avril depuis 1947 ; les 
capacités d’importation étaient faibles en amont 
de l’enchère journalière, et elles étaient même 
exceptionnellement basses depuis l’Allemagne et la 
Belgique ; EDF a annoncé l’indisponibilité imprévue 
d’une tranche nucléaire Dampierre 1, alors que la 
disponibilité nucléaire était déjà exceptionnellement 
basse ; la production éolienne pendant les heures 
critiques de 7h à 9h a été sous-estimée, de même 
que la production des cogénérations ; les dispositifs 
permettant de gérer la pointe de consommation en 
France prennent fin le 31 mars et n’étaient donc pas 
disponibles le 4 avril (mécanisme de capacité, tarifs 
TEMPO, appel d’offres effacement, etc.).

En outre, plusieurs installations de production ont 
commencé leur maintenance fin mars et n’étaient 
plus disponibles et les alertes de RTE ont vraisembla-
blement conduit les acteurs de marché, par prudence, 
à rechercher une position longue, ce qui a pu conduire 
à augmenter le prix de l’enchère journalière.

La conjonction de ces éléments a conduit RTE à 
déclencher un signal orange sur EcoWatt.

(source : rapport CRE de juin 2022)
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La France a fortement importé auprès de ses voi-
sins pour compenser ce déficit de production, 
affichant pour la première fois depuis 1980 un 
bilan net importateur sur l’année (16,5 TWh).

Le volume d’effacements activés en 2022 sur 
le mécanisme d’ajustement représente envi-
ron 18 GWh et reste stable en comparaison de 
2021. Par ailleurs, la filière effacement continue sa 
progression en 2022 pour atteindre 3,98 GW de 
capacité, dont 0,66 GW d’effacements implicites 
en fin d’année. Parmi les 3,3 GW d’effacements 
explicites certifiés, en moyenne 1,8 GW sont 
offerts sur le Mécanisme d’Ajustement les jours 
PP2 afin de répondre aux exigences du Mécanisme 
de Capacité et de l’Appel d’Offre Effacement.

L’appel en temps réel aux moyens d’effacement 
reste toutefois restreint, en raison de la politique 
de prix des acteurs et des conditions d’utilisation 
des offres qui ne sont pas adaptées à la réduction 

de la fenêtre opérationnelle de RTE au titre de la 
mise en œuvre du cadre européen, dans 70 % des 
cas.

Concernant les déficits de marge à la baisse, la 
mise en place d’un nouvel outil de calcul auto-
matique des marges au cours de l’été 2021 
permet un calcul plus précis des marges dispo-
nibles. Les périodes pour lesquelles le requis en 
marge 15 minutes à la baisse n’est pas atteint sont 
fréquentes.

Par rapport à 2021 où ces déficits étaient localisés 
principalement au printemps et en été, ils sont en 
2022 plus importants l’hiver, principalement en 
décembre.
L’occurrence des cas se justifie par le manque 
croissant de moyens pilotables et flexibles, avec 
notamment une part croissante des EnR ne 
parti cipant pas encore de façon significative au 
mécanisme d’ajustement.

L’ÉQUILIBRE OFFRE-DEMANDE ET LA GESTION DE LA FRÉQUENCE
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Un plan d’urgence pour la sécurisation de l’hiver

Du fait de la faible disponibilité du parc nucléaire et des risques de tension sur les échanges européens 
d’électricité, RTE s’est préparé tout au long de l’année 2022 à faire face à un hiver tendu en termes de 
sécurité d’approvisionnement.

Un certain nombre de mesures ont ainsi été mises en œuvre, avec le concours des pouvoirs publics, afin 
de maximiser les leviers à la disposition de RTE pour assurer l’équilibre offre demande. Ces mesures, au 
nombre de 5, sont décrites ci-après :

I. UNE CAMPAGNE D’INFORMATION 
POUR INCITER TOUS LES SEGMENTS 
DE CONSOMMATEURS À MODÉRER OU 
DÉPLACER LEUR CONSOMMATION

II. UN DISPOSITIF ECOWATT MODERNISÉ 
ET SIMPLIFIÉ

Suite à un retour d’expérience du dispositif EcoWatt 
sollicité en avril 2022, RTE a travaillé à améliorer la 
lisibilité du dispositif EcoWatt et à le rendre plus 
efficace au travers de trois évolutions majeures :

 u Une première annonce de la couleur prévi-
sionnelle dès le J-3 au lieu du J-2, pour per-
mettre aux entreprises de mieux se préparer du 
vendredi pour le lundi, au retour du week-end ;

 u Une simplification des couleurs avec désor-
mais 3 couleurs au lieu de 4 pour refléter le 
degré de tension du système et la probabilité de 
coupures d’électricité hors actions citoyennes : 

 -  Vert : Pas d’alerte
 -  Orange : Système électrique tendu. Les 

écogestes sont les bienvenus
 -  Rouge : Système électrique très tendu. 

Coupures inévitables si nous ne baissons pas 
notre consommation

   Il est unique pour l’ensemble du territoire 
(suppression du signal régional jaune) de 
façon à être plus lisible ; 

 u Le signal est désormais donné au pas horaire, 
afin de circonscrire les gestes aux moments 
où le système en a le plus besoin et gagner en 
efficacité.

Abaisser durablement la consommation au 
moyen d’actions d’efficacité énergétique et 

de sobriété, notamment dans les bâtiments, 
bureaux et commerces 

Lisser les pointes de consommation grâce 
aux signaux tarifaires et aux effacements 

de consommation

1  Consommer moins

Plan sobriété

2  Consommer régulièrement 
au meilleur moment
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III. UN RENFORCEMENT DES MESURES 
DE SAUVEGARDE DU SYSTÈME ÉLECTRIQUE 

Les moyens « classiques » de sauvegarde du sys-
tème comprennent plusieurs actions d’ordre 
technique sollicitables par besoin croissant :

 u En premier lieu, un certain volume d’efface-
ments de dernier recours par des grands sites 
industriels à travers le dispositif de l’interrup-
tibilité. Ce dispositif contractualisé est activable 
sans préavis et concerne des sites de consom-
mation raccordés au réseau public de transport 
qui sont rémunérés à cet effet.

 u Une réduction de la tension sur les réseaux 
publics de distribution de 5 % (mesure com-
munément appelée « -5 % Un »). Il en résulte 
une réduction de la puissance consommée par 
les appareils électriques connectés au réseau 
HTA et BT (chauffage, éclairage, plaques de 
cuisson…).

 u En dernier recours, la mise en œuvre d’un plan 
de délestage, qui consiste à organiser des cou-
pures tournantes en France. Ce plan de déles-
tage organisé par échelons successifs, est activé 
en fonction de l’ampleur du déséquilibre à cou-
vrir. Il est préparé la veille pour le lendemain et 
ajusté en temps réel en fonction du volume à 
couvrir. Il s’agit d’une procédure de dernier res-
sort et activée pour empêcher l’écroulement du 
système (« black-out »). Chaque consommateur 
n’est coupé que sur une période limitée à deux 
heures consécutives.

Afin de réduire les risques de recours au délestage 
et en complément de ces moyens « classiques », 
la modernisation du signal EcoWatt et sa large 
diffusion dans les médias nationaux et régionaux 
(télévision, radio, presse écrite) devaient contri-
buer à susciter des actions supplémentaires de 
la part des entreprises, des collectivités et des 
particuliers, en complément des mesures de sau-
vegarde précitées. Un potentiel atteignable de 4 à 
5 GW a été estimé par RTE, lequel n’a pas pu être 
vérifié cet hiver faute d’alerte. 

Par ailleurs, d’autres dispositifs de sauvegarde 
ont été introduits par la loi « pouvoir d’achat1 », 
et consistent à maximiser les capacités offertes 
à la fois sur les marchés et sur le mécanisme 
d’ajustement pour l’ensemble des capacités (pro-
duction, effacements de consommation, stockage 
et groupes électrogènes de secours sur les sites de 
consommation) à travers :

 u une obligation d’offrir la puissance disponible 
pour l’ensemble des capacités participant déjà 
au mécanisme d’ajustement, quel que soit leur 
niveau de tension de raccordement lors des 
périodes EcoWatt rouge ;

 u une obligation pour les capacités d’efface-
ment actives sur les marchés de gros de l’éner-
gie de s’offrir sur ces marchés lors des périodes 
EcoWatt rouge ;

 u une réquisition de certains groupes électro-
gènes de secours des consommateurs qui en 
ont, via une obligation d’offrir leur puissance 
disponible sur le mécanisme d’ajustement lors 
des périodes EcoWatt rouge. 

Ces leviers sont activables avant ou concomitam-
ment au dispositif d’interruptibilité, et en amont 
du recours à la mesure de baisse de tension. Les 
puissances supplémentaires dégagées par ces 
 dispositions sont estimées à environ 500 MW.

1.	 	Loi	n°	2022-1158	du	16	août	2022	portant	mesures	d’urgence	pour	la	protection	du	pouvoir	d’achat

8h-13h 18h-20h

Les jours les plus tendus pour l’équilibre 
du système électrique, faire appel 

à la mobilisation de tous : entreprises, 
collectivités et particuliers

3  Mettre en œuvre  
les moyens de sauvegarde

L’ÉQUILIBRE OFFRE-DEMANDE ET LA GESTION DE LA FRÉQUENCE
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IV. LE DÉCALAGE DES HEURES CREUSES 
MÉRIDIENNES PENDANT L’HIVER

Les consommateurs ayant souscrit à un tarif avec 
une option « heures pleines/heures creuses » béné-
ficient de 8 heures creuses par jour. Ils bénéficient 
ainsi d’un tarif préférentiel lorsqu’ils consomment 
l’électricité pendant ces périodes. 
Chaque jour, les ballons d’eau chaude de ces 
consommateurs se déclenchent automatique-
ment pour chauffer pendant les heures creuses. 
Pour 4,3 millions de consommateurs, une partie 
de ces heures creuses sont placées dans la plage 
12 h-14 h, soit pendant la pointe du matin.

À la demande du Ministère de la Transition 
Énergétique, pour éviter les pics de consomma-
tion le midi et limiter les risques de coupures cet 
hiver, entre le 15 octobre 2022 et jusqu’au 15 avril 
2023, les heures creuses méridiennes ont été 
reportées dans le creux d’après-midi, vers 15 h.

Cette mesure a permis de diminuer la pointe de 
consommation méridienne de 2,5 GW.

V. UNE ADAPTATION DU CADRE D’APPEL 
AUX COGÉNÉRATIONS SOUS OBLIGATION 
D’ACHAT, POUR S’ASSURER DE LEUR 
PARTICIPATION LORS DES JOURNÉES 
D’ALERTE ECOWATT ORANGE ET ROUGE

Afin de maximiser la disponibilité des cogé-
nérations sous obligation d’achat pour l’hiver 
2022-2023, le cadre règlementaire de mobilisa-
tion a été légèrement adapté afin de demander à 
l’acheteur obligé2 de veiller à appeler les cogénéra-
tions ayant choisi le mode « mise à disposition du 
système électrique » (MDSE) lors des journées où 
le système électrique est tendu (à savoir les jours 
EcoWatt orange et rouge entre novembre 2022 
et mars 2023). Cela a permis de garantir la mise à 
 disposition d’environ 600 MW. 

Les Effets du plan de sécurisation de l’hiver sur 
l’équilibre Offre-Demande

RTE a placé le système électrique sous vigilance 
renforcée dès l’automne 2022.

Sur la période d’octobre 2022 à décembre 2022, 
une diminution de la consommation brute a été 
observée, due pour les trois quarts à l’effet de la 
crise énergétique (effet signal prix et efforts de 
sobriété) et dans une moindre mesure aux condi-
tions météorologiques que la France a connues.

Le secteur industriel a vu sa consommation dimi-
nuer de manière stable depuis le début de l’hiver, 
indépendamment des variations météorologiques. 
L’évolution de la consommation dans le secteur 
tertiaire (bureaux, commerces…) et surtout dans 
le résidentiel (logements) est bien plus notable lors 
des semaines froides. En effet, le chauffage reste 
le premier levier de baisse de consommation.

Sur la période allant d’octobre 2022 à décembre 
2022, aucune alerte EcoWatt n’a été émise par 
RTE grâce à cette baisse de la consommation et 
à des conditions météorologiques relativement 
clémentes.

2.	 		Entreprises	désignées	pour	acheter	l’énergie	produite	par	les	installations	sous	obligation	d’achat
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3.2 Un réglage de la fréquence du système 
électrique européen qui reste sous surveillance

Les mesures de vigilance prises par l’ensemble 
des GRT au niveau européen, auxquelles RTE 
contribue activement, ont eu un impact posi-
tif sur le nombre d’écarts rencontrés à partir de 
2019. Après une dégradation en 2021, on observe 
à nouveau une amélioration en 2022, signe que la 
vigilance reste de mise et que les GRT européens 
ne doivent pas relâcher leurs efforts. 

En effet, avec 31 écarts de fréquence profonds et 
durables en 2022, le réglage de la fréquence euro-
péenne s’améliore par rapport à 2021 (78 écarts de 
fréquence). Les écarts à la baisse (à savoir lorsque 
la production est inférieure à la consommation et 
entraine la fréquence sous 50 Hz) sont majoritaires. 

La France a été contributrice, à des degrés divers, 
pour 26 des 31 écarts constatés en 2022. 

De même, les écarts de fréquence importants sont 
en baisse en 2022 par rapport aux années précé-
dentes : 2 ESS A ont été déclarés en 2022 contre 
7 en 2021. 

Sur ces 2 ESS, le réglage français a été principale-
ment contributeur pour l’un d’entre eux. Cela est 
en partie lié à des variations importantes des hypo-
thèses de consommation et de production, ainsi 
qu’à la capacité limitée des groupes de production 
du système électrique français à être ajustés.

Le phénomène d’écarts de fréquence détermi-
nistes aux heures rondes, caractérisé par des 
variations de fréquence de plus de 100 mHz sur 
de courtes durées au moment de la modification 
des programmes de production synchronisés 
au pas horaire en Europe, est toujours présent, 
bien qu’en amélioration notable depuis mai 2022 
(129 écarts de plus de 100 mHz sur un an glissant à 
fin novembre 2022, contre 185 en 2021 et 174 en 
2020). 

La mise en place depuis le 1er janvier 2021, sur 
décision conjointe et volontariste des GRT euro-
péens, d’un suivi renforcé de la contribution 
de chaque GRT au réglage de la fréquence lors 
des variations des échanges transfrontaliers aux 
heures rondes, montre que RTE doit maintenir sa 
vigilance. Si l’objectif est bien respecté par RTE sur 
l’année 2022, certains trimestres sont proches du 
seuil de 30 %.

Année 2021 2022

Trimestre T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4

Seuil RTE 
(<30 %) 23 % 24 % 29 % 21 % 22 % 26 % 18 % 29 %

NOMBRE D’ESS A : ÉCARTS DE FRÉQUENCE
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En 2022 (comme les années précédentes), la 
France respecte les deux critères, issus du code 
SOGL, qui définissent la qualité de réglage de 
chaque bloc de réglage de la zone synchrone. Basés 
sur l’écart de réglage calculé sur une moyenne 
glissante 15 minutes, ils ne doivent pas être supé-
rieurs à un certain seuil de puissance plus de 5 ou 
30 % du temps en moyenne annuelle. 

Année 2019 2020 2021 2022

Seuil de niveau 1 (< 30 %) 11 % 9 % 9,2 % 7,4 %

Seuil de niveau 2 (< 5 %) 3,6% 3,0 % 3,4 % 2,3 %

L’année 2022 a vu une amélioration de ces indica-
teurs, reflétant une meilleure qualité de réglage de 
la France. Plusieurs facteurs peuvent l’expliquer : 
depuis novembre 2021, une nouvelle méthode de 
dimensionnement de l’aFRR (Automatic Frequency 
Restoration Reserve ou réserve secondaire) a été 
mise en place. Elle conduit à une meilleure répar-
tition de la réserve sur la journée, en maximisant le 
volume sur les périodes historiquement identifiées 
où les variations sont importantes et en le réduisant 
lorsque le système connait une plus forte stabilité 
de ses paramètres. Depuis mi-2021, la limitation 
de la compensation des déséquilibres entre GRT 
a été supprimée, dans la limite des capacités dis-
ponibles sur les lignes d’interconnexion. Elle était 
capée auparavant à la valeur programmée d’aFRR 
française. Enfin, dans une situation d’import par-
ticulièrement marquée, souvent au maximum des 
capacités du réseau, les échanges ont été moins 
volatils, réduisant les fortes variations d’une heure à 
l’autre qui sont souvent sources d’écarts de réglage.

Le cadre contractuel régissant les groupes de 
production sous le régime de complément de 
rémunération (8,3 GW installés à fin 2022 en 
majorité EnR) incite les producteurs concernés à 
s’arrêter quand le prix de marché en J-1 est négatif, 
révélant un trop-plein de production dans le sys-
tème électrique. En obéissant au même signal, les 
arrêts synchronisés de ces volumes de produc-
tion ont continué à être observés en 2022, mais 
bien moins fréquemment que l’année précédente, 

en raison de la hausse des prix de l’électricité du 
fait de la crise énergétique. Une vigilance particu-
lière s’impose dorénavant lors de chaque épisode 
de prix de marché négatifs : les volumes concer-
nés sont supérieurs à 1 500 MW, soit l’ordre de 
grandeur de la plus puissante tranche nucléaire 
française. Des travaux ont été lancés afin de 
prendre en compte de manière plus précise ce 
phénomène dans les modèles de prévisions de 
production EnR à horizon 2023.

Ces événements rappellent encore l’enjeu de la 
programmation, de la prévisibilité, de l’obser-
vabilité et enfin de la pilotabilité des EnR et de 
leur participation à l’équilibre offre- demande. 
L’émergence d’offres avec des délais et des périodes 
d’activation courts serait en effet un levier effi-
cace pour atténuer et agir pour limiter les écarts 
de fréquence déterministes. Qui plus est, en cas 
d’inversion de la tendance, l’absence de palier 
technique dans cette filière permet de lever très 
rapidement l’ordre de limitation et ainsi de retrou-
ver très rapidement de la puissance disponible sans 
avoir à démarrer d’autres moyens de production.
Le système électrique français enregistre également 
depuis quelques années des déficits fréquents sur 
les réserves automatiques de fréquence. 

Bien que la programmation par les acteurs res-
ponsables des réserves secondaires soit en 
moyenne supérieure aux volumes contractuali-
sés, les situations déficitaires représentent 19 % 
du temps en 2022, contre 21 % du temps en 2021, 
et 19 % du temps en 2020.

En revanche, la durée globale annuelle du défi-
cit en réserve primaire est en nette amélioration 
(2.8 jours de défaillance en cumulé contre 7 jours 
en 2021 et 6 jours en 2020). 
Concernant cette réserve, on peut noter en 2022 
une continuité dans la progression de la participa-
tion des unités de stockage (batteries) et des sites 
de soutirage avec fin 2022, 355 MW de batteries 
et 122 MW de soutirage certifié en réglage pri-
maire, pour un besoin français d’environ 500 MW.
Vis-à-vis de la sûreté du système électrique, on 
constate que ces déficits de programmation 
diminuent à l’approche du temps réel, grâce aux 
actions de reconstitution prises par RTE, mais 
doivent rester un point de vigilance pour le réglage 
de la fréquence.
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Il reste globalement difficile de reconstituer en 
temps réel les réserves requises, par le mécanisme 
d’ajustement, du fait de la diminution du gisement 
disponible. Cette difficulté est accentuée lorsque 
des groupes fournissant des services système sont 
arrêtés dans le cadre d’ajustements à la baisse 
pour l’équilibre offre- demande. C’est notamment 
le cas de l’hydraulique, ce qui affecte principale-
ment la réserve secondaire. La réserve primaire 
étant de plus en plus assurée par des moyens non 
offerts sur le mécanisme d’ajustement (batterie 
et soutirage), elle devient peu impactée par les 
actions d’équilibrage prises par RTE.

La mise en œuvre du code européen Electricity 
Balancing permet également à RTE de béné-
ficier, à l’échelle européenne, de moyens 
supplémentaires de flexibilité sur le mécanisme 
d’ajustement.
Ce code vise à mettre en place des mutualisa-
tions des réserves, ainsi que des mécanismes 
transfrontaliers d’activation automatique et 
d’ajustement en temps réel pour assurer l’équi-
libre offre- demande. 

En particulier, RTE participe aux trois projets de 
création de plateformes européennes que sont 
« TERRE » (Trans European Replacement Reserve 
Exchange) pour gérer la réserve tertiaire (30’), 
« MARI » (Manually Activated Reserves Initiative) 
pour gérer la réserve rapide (15’), et « PICASSO » 
(Platform for the International Coordination of 
the Automatic frequency restoration process and 
Stable System Operation) pour gérer la réserve 
secondaire. RTE s’est raccordé à la plateforme 
TERRE en décembre 2020, dont l’exploitation 
sous contrôle a pris fin en avril 2022. 

Les volumes activés sur la plate-forme TERRE 
restent stables par rapport à la fin de l’année 2021 
et représentent en moyenne environ 17 % des 
volumes d’équilibrage sur 2022. Les activations à 
l’étranger représentent 81 % du besoin exprimé 
par RTE et satisfait par la plateforme TERRE. Le 
reste des ajustements se fait à partir d’offres sur 
le mécanisme d’ajustement français. Le faible gise-
ment d’offres standards, dont le format corres pond 
mal aux caractéristiques du parc français, explique 
en partie ce faible volume.

LES MARGES ET LEUR RECONSTITUTION

Pour garantir à tout moment l’équilibre offre- 
demande du système électrique et régler la 
fréquence, RTE dispose des leviers suivants :

 u les réserves automatiques primaire et secon-
daire principalement fournies par les groupes 
de production pilotables (aussi appelés services 
système fréquence) pour réagir en premier lieu 
aux aléas de production ou consommation sur-
venant sur le réseau ;

 u la réserve tertiaire dont le but est de rétablir, en 
profondeur et en durée, l’équilibre offre- demande, 
ainsi que de reconstituer les services système 
lorsque ceux-ci ont été consommés lors de l’aléa.

Pour ces diverses réserves, sont calculées des 
marges d’exploitation, à la hausse et à la baisse. 

Leur niveau (et donc les offres disponibles sur 
le mécanisme d’ajustement permettant d’y 
répondre) doit respecter des minimas requis, qui 
sont fonction de l’échéance :

 u la marge rapide est dimensionnée pour faire 
face à tout instant, et en moins de 15 minutes, à 
la perte du plus gros groupe couplé sur le réseau 
(marge à la hausse), ou à la perte du soutirage le 
plus important ou d’un export sur une liaison à 
courant continu (marge à la baisse) ;

 u la marge à échéance, quant à elle, vise à couvrir 
les aléas pouvant se produire dans les heures à 
venir : écart sur la prévision de consommation, 
aléa technique, erreur de prévision sur la produc-
tion éolienne et photovoltaïque…

L’ÉQUILIBRE OFFRE-DEMANDE ET LA GESTION DE LA FRÉQUENCE
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Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, RTE 
émet un message (en J-1), un mode dégradé (en 
temps réel) puis, le cas échéant, un message de 
 sauvegarde (en temps réel également).

Autant l’activation de moyens à la hausse permet de 
renforcer le niveau de services système présents (en 
démarrant des groupes de production), autant les 
activations à la baisse peuvent dégrader ce niveau 
en entrainant l’arrêt des groupes qui participaient 
aux services système.

Les écarts de fréquence  
aux heures rondes

Les écarts de fréquence aux heures rondes appa-
raissent lors des modifications des programmes 
de production et d’échanges transfrontaliers, aux 
heures rondes. Ces échanges sont le reflet des tran-
sactions de produits de marché entre les acteurs du 
marché de l’électricité européen.
À heure ronde donc, la production de certains 
groupes européens évolue de manière très rapide 

et se décorrèle (momentanément) de la demande 
(consommation + échanges) qui, elle, est conti-
nue. L’équilibre entre offre et demande est donc 
affecté pendant quelques secondes ou minutes : 
la fréquence varie fortement, le temps que les 
mécanismes de régulation automatiques agissent 
(entraînant la consommation de tout ou partie des 
réserves primaire et secondaire). Si, un événement 
impactant l’équilibre entre l’offre et la demande 
(comme la perte d’un groupe de production) inter-
vient au même moment, la variation de fréquence 
peut alors être accentuée, et aller dans certains 
cas jusqu’à entrainer la mise en route du dispositif 
d’interruptibilité français, voire du délestage fré-
quence-métrique dans les situations les plus graves. 

Illustration du phénomène : 

Lorsque la consommation augmente, la fréquence 
baisse lentement juste avant l’heure ronde, reflet du 
déficit de puissance et augmente rapidement juste 
après, consécutivement au démarrage de groupes 
rapides, hydrauliques par exemple.
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Des risques maîtrisés 
pour la sûreté04.

4.1 La stabilité du réseau 

Les pertes de stabilité par rupture 
de synchronisme
Aucun fonctionnement de protection de 
Débouclage par Rupture de Synchronisme n’a été 
relevé en 2022.

On peut néanmoins noter quelques événements 
en 2022 :

 u Le 6 avril 2022 à Warande, à la suite du pas-
sage de la tempête DIEGO et la fragilisation du 
réseau optique, de nombreux systèmes de télé-
protection sont devenus indisponibles, ce qui 
a nécessité des actions coûteuses de baisse de 
production pour se prémunir d’un incident de 
perte de stabilité. Cet événement a fait l’objet 
d’un ESS A.

 u Le 21 avril 2022 à Cubnezais, à la suite d’une ava-
rie d’un système de téléprotection, une baisse 
de production sur un groupe de Blayais a été 
nécessaire pour se prémunir d’un incident de 
perte de stabilité. Cet événement a fait  l’objet 
d’un ESS B.

 u Le 24 octobre 2022 à Braud, à la suite de la 
mise en place d’un schéma d’exploitation en 
particulier, le système de téléprotection n’était 
plus fonctionnel, ce qui, en cas de défaut barres 
dans ce poste électrique, aurait entraîné un inci-
dent de perte de stabilité. Cet événement a fait 
 l’objet d’un ESS B.

La performance du plan de protection 
La rapidité d’élimination des défauts sur les 
ouvrages concourt à la stabilité du réseau. 

En 400 kV, en 2022, 95 % des 304 défauts ont été 
éliminés conformément aux attentes. 84 % des 
défauts sont monophasés.

 Les bons résultats sur le réseau 225 kV proches à 
fort enjeu pour la stabilité du réseau, contribuent 
également à ce haut niveau de sûreté : 100 % des 
défauts y sont éliminés en moins de 200 ms.

Les protections différentielles de barres jouent un 
rôle majeur dans l’élimination rapide et sélective 
des défauts se produisant dans les postes élec-
triques (rares mais à haut risque pour la sûreté). 
Le taux de disponibilité s’élève cette année à 
99,94 % (ce taux est supérieur à 99,2 % depuis 
2015).

Les oscillations de fréquences 
interzones 
La surveillance de l’amortissement des oscillations 
à l’échelle du continent européen a montré que 
celui-ci pouvait être faible sur de longues périodes. 
La connexion de l’Ukraine et la Moldavie à la zone 
synchrone européenne a renforcé le besoin de 
surveiller ces phénomènes oscillatoires. C’est 
pourquoi un outil de détection des oscillations inte-
rzones a été mis à disposition depuis l’été 2022. Il 
permet de détecter en temps réel ces oscillations 
et d’indiquer aux dispatcheurs les actions les plus 
efficaces à réaliser pour les amortir : modification 
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du mode de pilotage de la liaison à courant continu 
France-Espagne de manière préventive, voire baisse 
des imports depuis la péninsule ibérique.

De nombreuses oscillations de fréquences inte-
rzones sur le réseau européen se sont produites :

 u Mode Nord – Sud : observé en Italie le 5 janvier 
avec des oscillations de 50 mHz ;

 u Nouvelle fréquence du mode Est – Centre – 
Ouest depuis la synchronisation de l’Ukraine au 
réseau continental : observé le 30 mars avec des 

oscillations de 40 mHz, puis à nouveau entre le 
5 et le 10 mai, le 6 août, le 14 août et entre le 
26 novembre et le 8 décembre.

Afin de mieux observer le phénomène et de parer 
à ses conséquences, de nombreux points de 
mesures supplémentaires (Phasor Measurement 
Unit) ont été partagés entre les gestionnaires de 
réseau européens, et des études ex-post ont été 
réalisées conjointement par les GRT pour en ana-
lyser finement les causes.

LA RUPTURE DE SYNCHRONISME (OSCILLATIONS LOCALES DE FRÉQUENCE) 

LES OSCILLATIONS INTERZONES DE FRÉQUENCE 

En fonctionnement nominal, les alternateurs des 
centrales de production interconnectées en Europe 
fonctionnent à la même fréquence, autour de 
50 Hz : on parle de fonctionnement synchrone du 
réseau électrique, le réseau étant le « lien synchro-
nisant » entre les machines électriques. 
Cet équilibre peut être rompu lors de courts- circuits ; 
ces derniers induisent une accélération de la vitesse 
de rotation des alternateurs. Si le court-circuit n’est 
pas éliminé assez rapidement, ou si le groupe n’était 
pas dans un état initial suffisamment stable, les 
alternateurs peuvent ne pas réussir à se recaler sur 
la fréquence du réseau général : il y a alors rupture 
de synchronisme. Si le phénomène se prolonge, il 
se propage aux autres groupes. Pour éviter cette 
propagation, les protections contre les ruptures de 
synchronisme entrent en action en découpant le 

réseau suivant des zones prédéfinies, de manière à 
isoler la zone affectée. 
Pour garantir la stabilité des groupes interconnec-
tés, RTE réalise des études spécifiques à diverses 
échéances, et entreprend les actions préventives 
nécessaires : 

 u détermination et respect des temps d’élimina-
tion maximum des courts-circuits ;

 u limitation du domaine de fonctionnement des 
groupes en termes de puissance active et réac-
tive, pour leur garantir une plus grande stabilité 
initiale ;

 u adaptation des schémas d’exploitation et optimi-
sation de placements de retraits d’ouvrages ;

 u contrôle de la performance des régulations 
des groupes de production et des systèmes de 
protection. 

Les oscillations interzones sont des phénomènes 
électromécaniques complexes entre plusieurs par-
ties du système électrique européen, qui oscillent 
en mode de basse fréquence autour de 200 mHz en 
opposition de phase et engendrent des oscillations 

de puissance active, en particulier sur les lignes 
d’interconnexion. Elles font peser des risques réels 
sur la sûreté en Europe, si elles se rapprochent de 
fréquences consistant en des modes propres du sys-
tème électrique européen. 



21

4.2 Le risque d’écroulement de la tension

Une gestion des tensions basses 
durant l’hiver 2021/2022 sans difficulté 
majeure
Aucun ordre de sauvegarde pour tensions basses 
n’a été envoyé sur l’année 2022 (contre 0 en 2021 
et 17 en 2020).

Le seuil d’armement des Automates de Défense 
Ouest et Nord (ADO et ADN) n’a jamais été atteint.

Malgré la disponibilité réduite de la production 
du fait des maintenances et du phénomène 
de corrosion sous contraintes, la présence des 
groupes de production dans l’ouest et le nord-
ouest de la France durant l’hiver, ainsi que des 
niveaux de consommation modérés expliquent 
en grande partie l’amélioration qui se maintient 
en 2022.

LE RISQUE D’ÉCROULEMENT DE TENSION

La tension du réseau est réglée à partir de multiples 
sources de puissance réactive (groupes de produc-
tion, condensateurs, réactances, CSPR…) réparties 
sur le réseau.

Pour une zone donnée, les sources de puissance 
réactive peuvent ne plus être suffisantes pour 
satisfaire les besoins à la suite, par exemple, de la 
perte d’ouvrages de transport ou de groupes de 
production.

L’importation de la puissance manquante à partir 
des zones voisines provoque des chutes de ten-
sion importantes sur le réseau. Des régleurs en 
charge automatiques, installés au niveau des trans-
formateurs des réseaux alimentant la clientèle, 
permettent de compenser ces chutes de tension. 
Ceci a cependant pour conséquences d’augmenter 

l’appel de courant et donc d’abaisser encore un peu 
plus la tension de la zone. 

En deçà d’un certain niveau bas de tension appelé 
tension critique, on se heurte à la limite de puis-
sance transmissible. Ce qui conduit à l’écroulement 
du réseau, si aucune mesure n’est prise.

RTE a donc installé sur le réseau dans le cadre du 
Plan de Défense en Tension de deux automates, 
ADO et ADN qui permettent de se prémunir du 
risque d’écroulement de tension. En cas d’incident 
sur le réseau résultant en une chute importante de 
la tension, ces automates activent un volume de 
délestage de consommation localisé et juste néces-
saire pour éviter une extension non maîtrisée de 
l’effondrement de réseau, évitant ainsi un volume 
beaucoup plus important de consommation coupée.

DES RISQUES MAÎTRISÉS POUR LA SÛRETÉ
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4.3 La gestion des flux sur le réseau
2022 a vu, hors régime d’incident, une augmentation 
du nombre de situations ponctuelles de surcharge 
en 225 et 400 kV. Ces dépassements d’intensité ont 
toujours été traités dans les délais impartis et n’ont 
pas engagé la sûreté du système électrique.

Encore plus qu’en 2021, la frontière espagnole 
(interconnexion et réseau amont) représente 
une part majeure des dépassements de limite de 
transit. 

Les échanges entre la France et l’Espagne ayant 
plus que doublés depuis 2015, la charge des 
ouvrages de la zone s’est rapprochée des limites 
d’exploitation et le nombre de démarrages de 
 protection de surcharge a augmenté. 

Malgré des efforts sur l’anticipation des varia-
tions des programmes d’échanges transfrontaliers 
et la capacité à anticiper la répartition est-ouest 
de ceux-ci, et de forts niveau de countertrading 
en infra-journalier calés sur le calcul de capa-
cité infrajournalier, l’incertitude reste toujours 
importante sur les flux observés en temps réel 
sur les ouvrages d’interconnexion. La montée 
en puissance des dispositifs de mutualisation 
des réserves d’équilibrage européennes, et les 
éventuels écarts de réglage offre- demande de la 
péninsule ibérique viennent renforcer les diffi-
cultés de gestion des flux sur cette frontière. 

Dans ce cadre, assurer un haut niveau de 
capacité d’échange sur la frontière espagnole 
conduit à accepter des dépassements maîtrisés 
de transit.

En 2022, un facteur principal a conduit à une nou-
velle hausse des dépassements à la frontière 
avec l’Espagne : le retrait pour travaux de la liaison 
Argia Cantegrit 400kV en mai et juin. Les sur-
charges sont alors apparues plus fréquemment sur 
la liaison 225kV Cantegrit Mouguerre de capacité 
plus faible et donc plus sensible aux évènements 
pouvant affecter les flux à la frontière.

Un projet de remplacement des conducteurs est 
en cours sur la frontière France-Espagne. A court 
terme, l’exploitation de cette zone restera sen-
sible car de nouveaux travaux vont nécessiter des 
indisponibilités d’ouvrages, ce qui augmentera les 
niveaux de charge des ouvrages et les coefficients 
de report sur les liaisons disponibles.

Hors frontière espagnole, le nombre de dépasse-
ments des limites en transit des ouvrages est en 
baisse. Un nouvel outil permettant la supervision 
et l’anticipation des contraintes a été déployé en 
2021. Des actions ont été mises en œuvre en 2022 
sur le renforcement de la coordination entre les 
centres d’exploitation.
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LES SURCHARGES EN CASCADE

LE PROCESSUS D’ÉTUDES DE RÉSEAUX DANS UN CONTEXTE DE PRODUCTION 
ET D’ÉCHANGES VARIABLES

Le maintien d’intensités trop élevées dans une liai-
son conduit à des échauffements qui peuvent, s’ils 
ne sont pas maitrisés :

 u endommager les constituants de la liaison, allant 
jusqu’à potentiellement la rupture de conducteur ;

 u créer des risques pour les personnes et les biens 
en provoquant la dilatation et l’allongement des 
câbles, qui se rapprochent alors du sol au-delà 
des distances de sécurité entre la ligne et son 
environnement.

On définit donc pour chaque ouvrage des valeurs 
maximales :

 u une intensité de secours temporaire (IST), sans 
limitation de temps, mais qui n’est atteinte qu’oc-
casionnellement et pendant des durées limitées ;

 u des seuils d’intensité transitoire (IT), supérieurs 
au IST mais pour de durées limitées beaucoup 
plus courtes (inférieures à 20 minutes).

Pour se prémunir des risques de dépassement de 
ces intensités, on utilise en France, sur les réseaux 

225 et 400 kV, des protections, dites de surcharge. 
Si la surcharge d’intensité n’est pas levée avant 
un temps donné après son démarrage (entre 
quelques secondes et 20 minutes, selon l’ampleur 
du dépassement constaté), l’ouvrage concerné se 
déconnecte automatiquement du réseau, par action 
de sa  protection de surcharge.

Le transit supporté avant le déclenchement par 
cet ouvrage se reporte alors sur les ouvrages voi-
sins. Selon l’importance des phénomènes, on peut 
alors se trouver face à de nouvelles surcharges, puis 
de nouvelles déconnexions. De reports de charge 
successifs pouvant entrainer l’apparition d’un phé-
nomène cumulatif peuvent par un effet cascade 
conduire à la perte d’une partie importante du 
réseau.

La doctrine de maîtrise des risques en transits appli-
quée par RTE permet de s’assurer qu’un tel effet 
cumulatif ne peut se produire suite à un simple aléa.

Afin de prendre des décisions pertinentes, de la déci-
sion d’investissement sur le réseau à la gestion temps 
réel de l’exploitation, des études de réseaux sont réa-
lisées à de nombreux horizons. Dans un contexte de 
transition énergétique et d’intégration européenne 
des marchés, ces processus d’études évoluent.

À des horizons éloignés, le processus d’études peut 
s’appuyer sur des études en « multi-situations », 
avec la simulation de plusieurs scénarios annuels 
au niveau européen à une granularité horaire et se 
déclinant jusqu’à la production des parcs EnR locaux.

Le processus de planification avec les GRD évolue 
également avec la mise en cohérence des processus 
d’information préalable sur les travaux, l’anticipa-
tion des délais de prévenance des limitations en 
cas de contraintes, afin de les gérer en minimisant 
l’énergie EnR effacée (cela doit s’accompagner d’une 

mise en cohérence contractuelle), et le déploiement 
d’automates.

Aux horizons plus court-terme, le processus d’études 
intègre les prévisions de production EnR en fonction 
des prévisions météorologiques, les programmes 
des acteurs et les échanges attendus. Ces données 
prévisionnelles à la granularité demi-horaire – voire 
quart d’heure – sont rafraîchies a minima chaque 
heure depuis le J-2 jusqu’au temps-réel.

Le partage de ces données en continu avec les GRT 
voisins et CORESO, ainsi que la coordination qui en 
résulte, permet de consolider et de remettre à jour 
les stratégies communes d’exploitation du réseau.

Des travaux de la R&D appuient les évolutions, 
et investiguent notamment des méthodologies de 
 gestion des incertitudes.

DES RISQUES MAÎTRISÉS POUR LA SÛRETÉ



RTE BILAN SÛRETÉ 2022

24

4.4 La réalimentation du réseau à la suite 
d’une coupure généralisée

En 2022, 4 îlotages (sur 5 réalisés) ont été réussis par les groupes nucléaires, avec un taux de succès sur 
quatre années glissantes de 90 %, très satisfaisant par rapport à l’objectif pluriannuel de 60 %.

L’ILOTAGE DES GROUPES NUCLÉAIRES ET LES OSSATURES

LA DÉFENSE EN PROFONDEUR DU SYSTÈME ÉLECTRIQUE

Pour un réacteur nucléaire, l’îlotage est le passage 
de son fonctionnement nominal (évacuation de 
sa pleine puissance sur réseau) à un état isolé du 
réseau électrique, le réacteur ne produisant plus 
alors que l’énergie électrique nécessaire à son 
propre fonctionnement.

La réussite de l’îlotage des groupes nucléaires en 
cas d’incident généralisé est importante pour la 

sûreté nucléaire et est primordiale pour permettre 
de reconstituer le réseau et réalimenter les clients 
dans les délais les plus brefs possibles.

Cette reconstitution repose en effet sur la remise 
sous tension, pas à pas, de structures 400 kV, appe-
lées ossatures régionales, qui relient les unités 
nucléaires îlotées aux postes d’alimentation des 
zones de consommation importantes.
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LE PLAN DE DÉFENSE

LE PLAN DE RECONSTITUTION

Le plan de défense réunit l’ensemble des dis-
positifs automatiques qui assurent les actions 
curatives destinées à contrer les phénomènes 
électrotechniques pouvant entraîner l’écroule-
ment du réseau et dont la rapidité d’apparition 
et d’évolution exclut toute possibilité d’interven-
tion humaine. Le plan de défense comprend les 
actions suivantes :

 u la séparation automatique des régions ayant 
perdu le synchronisme (DRS) ;

 u le délestage automatique de consommation non 
prioritaire sur baisse de fréquence ;

 u les automates spécifiques RTE du plan de défense 
(ADO/ADN…) ;

 u le blocage automatique des régleurs en charge 
des transformateurs.

Une conjonction exceptionnelle d’événements défa-
vorables peut conduire, malgré la mise en œuvre par 
RTE de tous les moyens d’actions à sa disposition, à 
un effondrement total du réseau d’une région, de 
l’ensemble du pays voire au-delà (black-out).

RTE doit alors rétablir un fonctionnement normal du 
système (action de «reconstitution du réseau») avec 
l’objectif d’agir au plus vite, de façon à limiter le plus 
possible dans le temps l’impact du black-out, de 
façon maîtrisée, dans le respect de la sécurité des 

personnes et des biens, et en évitant en particulier 
tout nouvel écroulement du réseau. 

La stratégie de RTE pour reconstituer tout ou partie du 
réseau après un incident généralisé, en l’absence de 
tout secours possible à partir d’un réseau resté sous 
tension (France ou étranger), repose sur les groupes 
nucléaires îlotés. La reconstitution progressive se fait 
alors à partir d’ossatures de réseau prédéfinies pour 
permettre la réalimentation progressive.

DES RISQUES MAÎTRISÉS POUR LA SÛRETÉ
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Les dépassements de seuils 
de tensions hautes05.

5.1 Les dépassements de seuils de tensions hautes 
encore en augmentation

En 2022, onze situations ont mis en évidence des 
difficultés de respect du cadre de référence de 
RTE :

 u sept pour le respect des plages de tensions 
maximales en cas de déclenchement d’ou-
vrages : cinq situations où le N-1 n’est pas 
respecté (poste 400 kV de Clérac), et deux situa-
tions survenues lors du déclenchement effectif 
d’un CSPR (Compensateur Statique de Puissance 
Réactive), dans les postes de Merlatière et Plaine 
Haute 225 kV ;

 u quatre pour le respect des plages de tensions 
maximales sans déclenchement d’ouvrage.

Ces situations ont conduit à la déclaration de 
11 ESS de niveau A (contre deux ESS de ce type en 
2021 et aucun les années précédentes).

Les dépassements des seuils en 400 kV sont en 
hausse par rapport à 2021.

En 225 kV, le nombre de dépassements a de nou-
veau augmenté ; toutefois, les dépassements 
unitaires restent encore de faible amplitude et 
de faible durée.

RTE poursuit son programme d’installation de 
moyens de compensation pour mieux maîtriser 
les tensions hautes : l’année 2022 a ainsi vu le rac-
cordement de 1046 Mvar de selfs (inductances 
permettant d’abaisser les tensions), hors celles ins-
tallées pour compenser la puissance réactive des 
raccordements offshore. 
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Une nouvelle étude générale France est en 
cours pour actualiser les besoins en selfs sur le 
réseau 225 kV à horizon 2027, la dernière étude 
datant de 2020. Cette étude sera actualisée 
tous les 2 ans avec un horizon d’étude glissant à 
5 ans. Des études régionales ponctuelles pour-
ront être menées au cas par cas pour identifier 
les besoins sur les réseaux 90 et 63 kV, mais 
également des besoins sur le réseau 225 kV 
qui n’auraient pas été identifiés dans l’étude 
nationale.

La concertation sur la participation au réglage de 
la tension de nouvelles ressources (installations 
éoliennes ou photovoltaïques raccordées au 
réseau de distribution, batteries, liaisons HVDC) 
se poursuit, et des expérimentations pourront avoir 
lieu sur la période tarifaire du TURPE 2021-2025. 
Concernant ces nouvelles ressources raccordées 
sur un réseau de distribution, des travaux sont en 
cours avec les distributeurs et les acteurs concernés 
pour les mettre en œuvre dans le cadre technique 
et contractuel actuel, et une feuille de route per-
mettant de faire évoluer ce cadre a été établie.

LA PROBLÉMATIQUE DES DÉPASSEMENTS DU SEUIL DES PLAGES DE TENSION

RÉACTANCES INSTALLÉES(HORS RACCORDEMENTS OFFSHORE) PAR ANNÉE DE MISE EN SERVICE
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Les tensions hautes apparaissent lorsque les éléments 
réglant la puissance réactive (groupes de production, 
CSPR, selfs) ne sont plus suffisants pour absorber la 
production d’énergie réactive du réseau (conden-
sateurs, lignes ou câbles peu chargés, production de 
puissance réactive par les clients …). Ces phénomènes, 
qui se rencontraient historiquement durant les creux 
de consommation de week-end d’été, se retrouvent 
aujourd’hui répartis tout au long de l’année, en période 
de très bas niveaux de consommation. 

Trois principaux facteurs expliquent cette évolution :
 u Le développement important des EnR sur les 

réseaux de distribution qui réduit les soutirages 
de puissance active sur le réseau de transport et 

augmente donc la production d’énergie réactive 
du réseau. 

 u L’évolution de la nature des réseaux de transport 
et de distribution, qui tendent à devenir de plus 
en plus souterrains et donc de plus en plus géné-
rateurs de puissance réactive.

 u Enfin, l’évolution des caractéristiques techniques 
des usages qui consomment moins de puissance 
réactive, voire en produisent pour certains.

Du point de vue de la sûreté, les tensions hautes 
ont moins d’impact à court terme que les tensions 
basses, mais peuvent réduire la durée de vie des 
matériels et occasionner des dégradations impac-
tant la qualité de l’électricité.

LES DÉPASSEMENTS DE SEUILS DE TENSIONS HAUTES
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Des outils de la sûreté 
fiables et disponibles06.

6.1 Les outils des salles de conduite
Comme ces dernières années, la disponibilité des 
outils concourant à l’exploitation du réseau en 
sûreté a été bonne en 2022.

Les systèmes de conduite
En 2022, plusieurs événements significatifs ont 
impacté les systèmes de conduite :

 u le 29 juin la perte pendant plus de 2 heures 
du SRC de Nantes (et de son support à Saint-
Quentin), du SRC de Saint-Quentin, des 2 SNC 
(Principal et Repli) du CNES puis du SRC de 
Toulouse (et du support de Marseille) suite à 
un incident du réseau Fibre Optique (ESS de 
gravité C).

 u 9 incidents liés à des dysfonctionnements 
(5) ou des interventions (4) sur des systèmes 
de conduite dans les groupements de postes, 
les dispatching régionaux ou national (ESS de 
 gravité A).

Ces événements ont conduit à la mise en œuvre 
de plans d’action dédiés (résilience, évolutions 
logicielles et configurations, professionnalisation).

Pour faire face à l’obsolescence des outils de 
conduite actuels, les SRC et le SNC, et pour dis-
poser d’un outil de conduite unique, RTE a engagé 
le projet « STANWAY » visant à les remplacer. La 
mise en service de ce nouvel outil pour les huit 
salles de conduite de RTE est prévue en 2023.

Depuis 2015, le dispositif support inter-dispatching 
régional (SIDRE) permet la reprise des opérations 
entre plusieurs centres d’exploitation. Il est opé-
rationnel sur les trois bulles inter-régionales. Le 
maintien en compétence se fait essentiellement 

au travers d’essais périodiques de basculement, 
partiel ou total, et d’actions de maintien des com-
pétences des opérateurs. En 2022, 13 utilisations 
du SIDRE ont été recensées, dont 12 sur incidents 
ayant permis de maintenir la continuité de l’obser-
vabilité et de la conduite du réseau.

Les autres outils des salles de 
commande du système électrique
En 2022, la disponibilité matérielle du Système 
d’Alerte et de Sauvegarde de RTE a été bonne. 
Seuls 2 ESS A et 6 ESS 0 ont été enregistrés (contre 
1 ESS A et 5 ESS 0 en 2021).

Le nombre d’ESS, lié aux non-acquittements de 
messages ou gestes non appropriés par les pro-
ducteurs, les distributeurs ou les opérateurs de 
RTE, lors d’envois réels de l’ordre « situation cri-
tique pour marges insuffisantes » (gravité A) est 
passé de 31 en 2021 à 50 en 2022.

En 2022, du fait des contraintes d’équilibre offre- 
demande, le nombre d’ordres SAS a augmenté, ce 
qui a mécaniquement fait augmenter le nombre 
de non-acquittements. Cet effet est amplifié par 
le fait qu’un grand nombre de groupes de produc-
tion (CNPE) était en maintenance, période durant 
laquelle les opérateurs acquittent moins systéma-
tiquement les ordres qui leurs sont envoyés.

Un e-learning sur l’utilisation du SAS, à destination 
des acteurs de la sûreté a été mis en ligne courant 
2022 et partagé, notamment auprès des nouveaux 
acteurs raccordés au RPT (EDF Renouvelables pour 
le parc offshore de Saint-Nazaire par exemple).
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LE « SYSTÈME D’ALERTE ET SAUVEGARDE » (SAS)

La plateforme d’études de réseau « Convergence » 
est l’outil permettant d’effectuer les études de 
réseaux, depuis les études de développement 
jusqu’en temps réel, et est donc importante pour 
la sûreté. En 2022, la disponibilité globale du 
Datacenter l’hébergeant a été de plus de 99 %, 
2 indisponibilités significatives ont été recensées 
les 22/05/22 et 26/12/22. La disponibilité de cet 
outil s’améliore suite aux orientations retenues 
après plusieurs incidents survenus en 2018 : la 
fiabilisation de la redondance de l’application, 
l’adaptation des plans de reprise et de continuité 
de l’activité et l’amélioration des analyses d’impact 
pour les interventions. 

5 ESS 0 associés à Convergence ont toutefois été 
constatés en 2022. Pour 3 d’entre eux, il s’agit de 
la perte d’observabilité de REE, de travaux chez 
un client et du retrait d’un transformateur dépha-
seur. Les deux autres sont dû à l’indisponibilité du 
DataCenter hébergeant Convergence. 

Le système IPESN (Insertion des Productions EnR 
dans le Système National) est utilisé pour les 
études court-terme et en conduite; il fournit les 
estimations du réalisé de la production éolienne et 
photovoltaïque ainsi que la prévision de ces pro-
ductions, à l’échelle locale, régionale ou nationale, 
sur une période ajustable de J-4 à J+2. 

Une nouvelle version de l’outil a été mise en ser-
vice en 2022, fiabilisant ainsi l’acquisition de ces 
données qui sont aujourd’hui stratégiques pour la 
sûreté du système électrique.

10 ESS 0 et aucun ESS A concernant la dispo-
nibilité des outils d’analyse de l’équilibre 
offre- demande et d’équilibrage ou de marchés 
ont été constatés, de même qu’en 2021 ; ces 
dysfonctionnements sont majoritairement liés à 
la complexité des chaines fonctionnelles et aux 
évolutions récentes des plateformes de gestion de 
l’équilibre offre- demande.

Le SAS est l’outil de transmission sécurisé des alertes 
et actions à exécuter par les acteurs de la sûreté, 
permettant ainsi la maîtrise des situations dégra-
dées ou à risques.

La sauvegarde du système nécessite une coordina-
tion et des actions rapides entre les dispatchings et :

 u Les centres de conduite des distributeurs et des 
producteurs.

 u Les équipes opérationnelles de RTE.

Avec le SAS, les opérateurs des dispatchings de RTE 
transmettent des ordres et des messages prédéfinis 
de manière sûre, précise, rapide de sécurisée, dont :

 u Les ordres de sauvegarde, qui accélèrent la mise 
en œuvre d’actions par les acteurs, lors de situa-
tions tendues où la sûreté du système électrique 
pourrait être compromise.

 u Les messages d’alerte qui sont utilisés en situa-
tion perturbée.

DES OUTILS DE LA SÛRETÉ FIABLES ET DISPONIBLES
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6.2 Le réseau de télécommunication  
et le système d’information

La sûreté d’exploitation du système électrique 
est étroitement liée au bon fonctionnement des 
réseaux de télécommunication de sécurité, au 
système d’information (SI), et à leurs capacités à 
faire face aux cybermenaces. 

Les systèmes de télécommunication
Le Réseau Optique de SEcurité (ROSE), infrastruc-
ture dont RTE est propriétaire et exploitant, totalise 
environ 22 000 km de routes optiques et fournit les 
services de télécommunication sécurisés contri-
buant à la sûreté du système : la téléconduite de 
«niveau haut», les échanges d’informations entre 
les protections contre les défauts électriques et la 
téléphonie de sécurité. 

Au cours de l’année 2022, 1 ESS de gravité C lié 
à une avarie des supports optiques, 1 ESS de gra-
vité A lié à une intervention et aucun de gravité 0 
sont imputables à l’infrastructure ROSE (1 ESS B et 
1 ESS 0 en 2021). 

Pour pallier l’obsolescence de ces réseaux de télé-
communication, RTE a engagé le déploiement des 

réseaux INUIT (INfrastructure Unifié des réseaux 
Télécoms) et SUR-T à haut et très haut débit pour 
l’ensemble de ses sites tertiaires et industriels. 
Les services sont progressivement migrés sur ces 
réseaux optiques, et la dépose des réseaux télé-
coms obsolètes se poursuit. SUR-T, un réseau IP 
sur les supports optiques, est destiné à acheminer 
les services critiques et à harmoniser les réseaux 
optiques de RTE.

L’exploitation du Système de Téléphonie de Sécurité 
(STS) a fait l’objet d’un ESS A et de 12 ESS 0 contre 
4 ESS A et 13 ESS 0 en 2021. Pour l’ESS A, il est dû 
à une coupure accidentelle pendant les travaux au 
dispatching de Nantes. Pour les ESS 0, 10 sont dus 
à des pannes ou des travaux côté producteur ou 
distributeur.

La nouvelle infrastructure de Datacenter et de 
réseau de télécommunication de RTE « HORUS » 
(Hébergement Renforcé du SI) a été mise en 
exploitation en 2020. En 2022, les déploiements 
des applications industrielles sur ce DataCenter 
ont été poursuivis. 

UN CENTRE OPÉRATIONNEL RÉSEAUX ET SYSTÈMES NUMÉRIQUES (CORS-N)

En 2021, RTE a créé un centre national de super-
vision, d’exploitation et d’administration de son 
réseau de télécommunication, de son SI et de sa 
cybersécurité : le Centre Opérationnel Réseaux et 
Systèmes Numériques (CORS-N). Les enjeux portés 
par CORS-N sont :

 u l’amélioration de la fiabilité et de la haute dispo-
nibilité des outils numériques ;

 u l’amélioration de la robustesse face aux attaques 
cyber ; 

 u la simplification par un regroupement des chaînes 
de responsabilités ;

 u l’amélioration de l’efficacité et de la réaction par 
la supervision de bout-en-bout des chaînes SI et 
télécoms pour assurer la sûreté du système et les 
services aux clients ;

 u l’internalisation des compétences sur des activi-
tés clés pour RTE.

En 2022, le CORS-N a étendu son périmètre de res-
ponsabilité au réseau télécom INUIT (INfrastructure 
Unique d’Intégration des Télécoms) et au datacen-
ter tertiaire SNP (Système National de Production), 
jusqu’alors exploité par l’externe.
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La cybersécurité
La sécurité du SI de RTE est un élément crucial 
de la sûreté d’exploitation du système électrique, 
notamment pour ce qui concerne le SI Industriel, 
mais également le SI d’échanges d’informations 
avec les clients, acteurs de marché et partenaires. 

En 2022, des analyses de risques, des audits externes 
et des tests d’intrusion du système d’information de 
RTE ont été réalisés, permettant ainsi d’évaluer le 
niveau de résilience de l’entreprise face aux menaces 
de cyber-attaques et d’assurer la continuité de ses 
activités critiques. La plupart des systèmes d’informa-
tion importants ont fait l’objet d’études de détail et 
disposent désormais d’une homologation interne.

Les mesures de protection physique des locaux, 
qui hébergent ces systèmes, ont été définies et 
déployées dans les sites électriques sensibles :

 u en 2021 pour les nouveaux Datacenters HORUS 
et pour le centre national de supervision du SI et 
de télécommunication CORSN,

 u en 2022 et dans les années à venir pour les nou-
velles salles de conduite, les nouvelles salles de 
supervision des matériels, les nouvelles salles 
de gestion de l’Équilibre Offre-Demande et le 
nouveau centre chargé du pilotage du retour 
d’expérience.

6.3 Le dispositif de gestion de crise ORTEC
En 2022, 6 événements distincts ont nécessité 
l’ouverture de cellules de crise. Les causes de ces 
ouvertures sont variées (Equilibre Offre- Demande, 
réseau, incendie, tempête, SI et téléconduite). 

L’année a été marquée par la préparation ren-
forcée de tous les acteurs au processus de crise 
Equilibre Offre-Demande (EOD). En lien avec la 
situation prévisionnelle tendue pour l’hiver 2022-
2023, de nombreux travaux ont été engagés afin 
de rendre plus robuste un processus de crise qui 
jusqu’alors n’a jamais été mis en œuvre. Ces tra-
vaux peuvent être décrits en 3 axes :

 u La refonte de l’outillage permettant la 
construction d’un plan de délestage : reprise 
de la Macro-Délestage en un outil plus robuste, 
pérenne et automatisé via le développement 
de l’outil nommé PENCROFF et l’actualisation 
de la documentation associée (consignes opé-
rationnelles, Fiches Mémo ORTEC) en lien avec 
les évolutions du processus de crise EOD et le 
processus EcoWatt.

 u La construction de préconisations permettant 
aux acteurs de s’organiser pour la gestion d’une 
crise EOD qui serait amenée à durer plusieurs 
jours, voire plusieurs semaines. 

 u La formation et le maintien en compétence 
des acteurs pouvant potentiellement participer 
à une crise EOD.

DES OUTILS DE LA SÛRETÉ FIABLES ET DISPONIBLES
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La coordination  
européenne07.

L’INTÉGRATION EUROPÉENNE

Le réseau de transport d’électricité est un réseau 
européen. Aujourd’hui, les 43 GRT de 36 pays sont 
reliés par environ 420 interconnexions dont une cin-
quantaine pour les frontières françaises. La sûreté 
du réseau français repose donc en partie sur le 
 fonctionnement du système électrique européen. 

Les codes de réseaux, issus du Troisième Paquet 
Energie européen, définissent les règles princi-
pales à appliquer par tous les acteurs, dès lors que 
le fonctionnement interconnecté des réseaux est 
concerné. L’ensemble des codes a été publié et est 
désormais applicable. 

Couvrant différents domaines (exploitation, mar-
chés, raccordement), les codes concourent sur leur 
périmètre à la sûreté du système électrique euro-
péen interconnecté : 

 u Le code Emergency and Restoration définit les 
règles communes pour la gestion des situations 
d’urgence et de reconstitution du réseau. Le 
code System Operation Guideline regroupe les 

principes communs d’exploitation du réseau 
électrique. 

 u Concernant les marchés, la sûreté est un enjeu 
majeur des codes Electricity Balancing, qui traite 
de l’équilibrage offre/demande et Capacity 
Calculation and Congestion Management, dont 
l’objectif est d’organiser les échanges d’électri-
cité à court-terme. 

 u Le code RfG (Requirements for Generators), 
intègre dans ses exigences vis-à-vis du raccor-
dement des installations de production, des exi-
gences techniques permettant de renforcer la 
résilience du système électrique. 

 u Le Quatrième Paquet, dit paquet Energie Propre 
pour tous les européens, est entré en vigueur le 
5 juillet 2019. Il apporte, au travers de ses objec-
tifs de renforcement de l’intégration européenne 
et de développement des EnR, de nouveaux 
défis et opportunités pour la sûreté du système 
électrique.
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7.1 Poursuite de l’implémentation du cadre 
réglementaire européen : codes réseaux et paquet 
énergie propre
Les travaux de mise en œuvre des codes réseaux 
définis dans le cadre réglementaire européen se 
sont poursuivis et se sont matérialisés dans plusieurs 
jalons et projets menés à l’échelle européenne. 

Évolution du statut des RSC,  
tels que CORESO, à RCC 
Les historiques RSC (Regional service center) 
(CORESO et TSCNET sont les principaux en Europe) 
sont devenus depuis le 1er juillet 2022, des Centre de 
Coordination Régional (RCC) tel que c’est défini dans 
l’article 35 du Clean Energy Package. Cela conduit à 
des changements des statuts de Coreso et TSCNET 
et à une modification des règles de prise de déci-
sions dans les instances décisionnelles de ces deux 
entreprises. Coreso devra maintenant mettre en 
œuvre dans les prochaines années l’ensemble des 
13 services qui ont lui ont été ou lui seront délégués 
par les GRT des deux régions d’exploitation (SOR). 
Le développement et déploiement de ces services 
avait déjà débuté avant ce changement du statut. 

Les services principaux sont le calcul de capacité 
coordonnée (CCC), l’analyse de sécurité coordon-
née (CSA), l’étude d’équilibre offre demande à la 

maille européennes (STA), la coordination pour 
le retrait de ouvrages (OPC). Ces 4 services se 
basent sur un premier service qui consiste à pro-
duire un modèle commun du réseau européen 
(CGM). 

Plan de préparation aux risques
Le travail s’est poursuivi sur la préparation aux 
risques dans le secteur de l’électricité au niveau 
des Etats membres. 

Le plan de préparation aux risques français 
construit à partir des scénarios de crise régionaux 
proposés par les GRT a été travaillé par la DGEC, 
en concertation avec les opérateurs de réseaux. 
Celui-ci a été validé par le Parlement en 2022. 

Les travaux du groupe de travail se sont poursui-
vis pour les États membres de l’ENSTOE, dans un 
contexte marqué par des impacts sur l’approvision-
nement en gaz en raison de la guerre en Ukraine, 
et la faible disponibilité du Nucléaire en France 
et en Finlande, confirmant la nécessité d’évaluer 
les niveaux de risque sur plusieurs scénarios en 
simultané.

TSO

TSO

TSO

TSO

STA

CGM

CCC
CSA

OPC

LA COORDINATION EUROPÉENNE
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7.2 Nouveaux codes européens pour une meilleure 
coopération sur le système électrique

Code Cyber Sécurité
RTE contribue, en appui des autorités fran-
çaises et par l’intermédiaire d’ENTSO-E, aux 
initiatives européennes liées à la protection 
des infrastructures critiques et à la cybersécu-
rité. L’objectif de ces initiatives est de relever 
le niveau minimum d’exigence pour l’ensemble 
des acteurs connectés au réseau de transport 
ou de distribution, possibles maillons faibles 
de la sécurité du réseau. Ces contributions se 
traduisent notamment par la rédaction d’un 
nouveau code réseau traitant de la cybersé-
curité, corédigé avec EU-DSO (association des 
GRD européens). L’ACER, association des régu-
lateurs européens a soumis le texte révisé à la 
Commission Européenne après consultation de 
l’ENTSOE et EU-DSO pour une entrée en vigueur 
prévue à fin du second trimestre 2023.

Code Demand Response 
Le 4e paquet d’énergie publié en juillet 2019 
indiquait que la Commission Européenne devait 
établir pour le fonctionnement du système et des 
marchés, des codes de réseau dont celui sur « la 
participation active de la demande, y compris les 
règles sur l’agrégation, le stockage d’énergie et la 
réduction de la demande ». 

L’année 2022 a été marquée par les travaux de 
RTE autour de la rédaction de l’orientation-cadre 
réalisés par l’ACER : réponses aux questions de 
l’ACER adressées aux experts GRT et GRD, réponse 
à la consultation publique sur le projet de l’orien-
tation-cadre et préparation des communications 
pour accompagner notre position. 
Ces travaux sur ce code ont été menés de concert 
avec les GRT européens au sein de l’ENTSO-E, et 
aussi au niveau national entre gestionnaires de 
réseau, et avec notre régulateur.
L’objectif de ce futur code de réseau est de valo-
riser les flexibilités sur les différents mécanismes 
de marché et favoriser leur utilisation, surtout 
celles raccordées sur le réseau de distribution, 
via un cadre harmonisé européen.
Les grands enjeux de RTE dans ce travail sont de 
proposer des règles qui permettent de conserver 
un bon fonctionnement du système électrique et 
d’assurer l’accès au flux de données nécessaire 
pour réaliser correctement nos missions de ges-
tionnaire de réseau de transport.
La rédaction sera lancée en mars 2023 avec remise 
du code à l’ACER prévue en mars 2024. Ce code 
pourrait entrer en vigueur à partir de 2025 (selon 
la durée de concertation au sein des instances 
européennes).
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7.3 Nouveaux jalons franchis pour le calcul 
de capacité

La période 2020-2025 marque une accélération 
dans la mise en œuvre des exigences européennes 
impactant les interconnexions (Codes de réseau 
CACM, SOGL, FCA, EBGL et directive « Paquet 
Énergie Propre »)

En effet, le texte du paquet énergie propre fixe un 
seuil minimal de 70 % de la capacité des ouvrages 
d’interconnexion à mettre à disposition des 
échanges commerciaux transfrontaliers d’électri-
cité, ce seuil devant obligatoirement être atteint 
d’ici 2025. L’augmentation attendue des échanges 
transfrontaliers nécessite une coordination accrue 
entre les GRT européens, pour respecter les limites 
opérationnelles du système électrique européen 
et gérer les congestions associées. 

Cela se traduit par le lancement de plusieurs pro-
jets sous l’égide des GRT des régions de calcul 
de capacité définies par le code CACM, pour 
les échéances de calcul définies par les codes 
FCA (échéance Long Terme), CACM (échéances 

journalière et infra journalière) et EBGL (échéance 
balancing).

RTE est impliqué dans 3 différentes régions 
(CORE – Italy North – SWE).

Ces calculs de capacité s’appuient sur des métho-
dologies définies au sein des régions de calcul 
de capacité. L’implémentation du contenu de 
ces méthodologies s’appuie sur des projets dont 
l’objectif est de calculer de manière coordonnée 
une capacité transfrontalière optimisée pour le 
marché tout en respectant les règles de sécurité 
opérationnelle imposées par les GRT.

Plusieurs nouveaux jalons ont été franchis en 2022 et 
permettent de maximiser les capacités aux frontières. 
Au cours de l’hiver 2022, l’amélioration de ces calculs 
a contribué à la gestion de l’équilibre offre demande, 
dans le contexte d’une crise énergétique européenne 
qui s’est notamment traduite par une tension sur 
l’équilibre offre- demande en France. 

LA COORDINATION EUROPÉENNE

  CORE

	 Italy	North

 SWE
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Mise en service du calcul de capacité 
sur la région Core en échéance J-1
L’année 2022 a été notamment marquée par le pas-
sage du calcul CWE (opérationnel depuis 2015) à 
Core, élargissant la zone flowbased3 à l’Est et avec des 
modalités de calcul différentes. Il s’agit de la région de 
calcul de capacité la plus large d’Europe. La mise en 
service et l’insertion de ce nouveau calcul de capacité 
pour les marchés a nécessité une étroite coopéra-
tion en interne RTE entre plusieurs services dont les 
équipes en lien avec les projets du marché et le centre 
de dispatching national ainsi qu’une coordination 
avec les centres de coordination européens (CORESO 
et TSCNET) qui assurent désormais ce service pour 
l’ensemble des GRT de la zone.

L’implémentation du CEP70 % 
sur la région SWE
Après Core et Italy North en 2021, le déploiement 
des objectifs capacitaires du Clean Energy Package 
a été mis en service début 2022 sur la région SWE.
La règle du seuil minimal de 70 % de la capacité 
des ouvrages d’interconnexion à mettre à dispo-
sition des échanges commerciaux transfrontaliers 
d’électricité est appliquée au calcul de capacité 
journalier sur SWE depuis début février 2022. 

Cela se traduit par des demandes de rehausse-
ment de capacité, lorsque l’élément de réseau 
limitant le calcul de capacité ne respecte pas cette 
règle. Les GRT répondent, positivement ou négati-
vement, à cette demande en analysant les limites 
opérationnelles du réseau. 

RTE offre désormais sur chacune de ses frontières 
continentales 70 % de la capacité des ouvrages aux 
échanges internationaux sur l’échéance de calcul 
journalière.

Mise en service du IDCC (IntraDay 
Capacity Calculation) Run 1 sur SWE 
Un premier calcul de capacité infra-journalier 
a été mis en service sur la région SWE en 2022. 
Il permet d’actualiser la capacité disponible pour 
les échanges transfrontaliers de la journée sui-
vante, une fois la programmation des groupes de 
production faite par les acteurs ce qui n’était pas 
le cas lors du calcul J-1. Ce faisant, le calcul infra- 
journalier bénéficie d’information plus complète 
et participe à la préparation des parades coûteuses 
(countertrading) éventuellement nécessaires pour 
sécuriser les échanges commerciaux programmés 
par les acteurs de marché.

IDCC Run 2 sur Italie Nord 
Le calcul de capacité infrajournalier sur la région 
Italie Nord a été partiellement implémenté avec 
la mise en service du Run 2 qui ne donne des 
résultats que sur les 12 derniers pas horaires de la 
journée de la journée en cours. La complétude des 
résultats de ce calcul infrajournalier est attendue 
pour fin 2024.
Ce calcul participe à la préparation des parades 
couteuses (countertrading) éventuellement néces-
saires pour sécuriser les échanges commerciaux 
programmés par les acteurs de marché.

3.	 	Flow-Based	:	méthode	de	détermination	des	capacités	qui	optimise	les	échanges	commerciaux	en	prenant	en	compte	les	interactions	entre	les	différentes	frontières.
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7.4 Événements majeurs survenus  
en Europe en 2022

26 février 2022 :  
synchronisation en urgence de 
l’Ukraine au système électrique 
de la zone synchrone 
À la suite du conflit en Ukraine, le GRT ukrainien 
a demandé le 26 février une synchronisation en 
urgence des réseaux ukrainien et moldave au sys-
tème électrique de la zone synchrone. Un travail 
important a été fait en peu de temps pour être 
prêt techniquement :

 u Mise en place de liens télécom pour échanger 
les données minimales entre Ukrenergo et ses 
voisins (avec architecture et protocole adapté 
pour prévenir tout risque cyber)

 u Rédaction des procédures opérationnelles, au 
nombre de 4 :

 -  Pour les opérations de synchronisation pro-
prement dites

 -  Pour la surveillance des phénomènes oscilla-
toires pouvant survenir

 -  Pour la coordination de la mise en œuvre des 
parades pour atténuer ces oscillations, en cas 
d’apparition.

 -  Pour la désynchronisation en urgence, en cas 
de danger grave pour la zone synchrone.

 u Analyse juridique et contractuelle, en particulier 
du SAFA (Accord cadre de la zone synchrone).

Depuis cette synchronisation réussie le 16 mars 2022, 
il y a eu un suivi régulier au sein du groupe RGCE 
(Régional group Continental Europe) qui pilote les 
sujets opérationnels au sein de l’ENTSOE sur la plaque 
synchrone CE, pour suivre de près les éventuels 
impacts sur le réseau européen et augmenter pro-
gressivement les capacités d’échange aux frontières. 
À compter du 2 décembre 2022 et pour donner suite à 
la sollicitation du GRT ukrainien, la capacité d’échange 
a été portée à 700 MW entre 22 h 00 et 5 h 00, et est 
maintenu à 600 MW le reste du temps. Cette augmen-
tation a fait l’objet d’une validation au sein du RGCE.

7.5 Études sur les oscillations inter zones
Les oscillations interzones sont un phénomène 
de résonnance entre les différentes centrales de 
production en Europe qui apparait lorsque les 
échanges sont importants ou lorsque les frontières 
sont moins bien maillées. Ce phénomène impacte 
la stabilité du réseau électrique et peut entrainer 
des risques de sûreté amenant potentiellement au 
déclenchement de groupes de production et à la 
séparation du réseau européen.

La péninsule ibérique étant à l’extrémité du 
réseau européen et la frontière France Espagne 
étant peu maillée, la gestion de cette frontière a 
un impact important sur les oscillations ressen-
ties en Europe.

Ainsi REE et RTE ont lancé depuis 2016 un travail 
commun consistant en la rédaction et l’applica-
tion d’une procédure de gestion de la frontière 
pour coordonner la gestion de la HVDC France-
Espagne par rapport à ces enjeux et les réductions 

d’échanges à réaliser lorsque la situation devient 
potentiellement dangereuse (12 occurrences en 
2022). RTE et REE engagent aussi des parades 
coûteuses pour sécuriser le réseau européen des 
potentielles oscillations notamment suite à la 
connexion à l’Ukraine.

 Ces situations de risques sont détectées grâce 
aux mesures provenant des équipements PMUs 
(Phasor Measurement Unit) et à une analyse temps 
réel par des logiciels de traitement du signal.

Un travail parallèle en commun REE-RTE a aussi 
eu lieu sur l’analyse statistique des causes de ce 
phénomène et sur le réglage des paramètres de 
la liaison HVDC France-Espagne pour les réduire 
(Power Oscillation Damping).

Au niveau européen un groupe du RGCE, le SPD 
(Subgroup System protection and Dynamics) suit 
ce phénomène et le REX de certains événements.

LA COORDINATION EUROPÉENNE
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7.6 Coordination pour le passage de l’hiver
Plusieurs actions ont été menées à l’échelle 
européenne pour sécuriser le passage de l’hiver 
2022-2023, avec une situation de tension inédite 
sur l’équilibre offre demande en France et dans 
d’autres pays européens. Parmi ces actions on 
peut citer :

 u Les réunions de synchronisation hebdomadaires 
entre les GRT ainsi que les RCC sous l’égide d’un 
groupe de travail dédié au sein de l’ENTSOE. Ces 
réunions se sont tenues tous les vendredis sur 
base de données saisies la veille au soir par les 
différents GRT (résultats STA (processus euro-
péen pour la gestion de l’EOD), vision prévision-
nelle sur les réserves, moyens d’urgence, alertes 
températures…)

 u Plusieurs réunions HLM (High Level Meeting) 
avec les GRT voisins (ELIA, REE, Les GRT alle-
mands, Terna, NGSO, SwissGrid) ont eu lieu 
pour mettre en place d’autres leviers de sou-
tien dans le cas de tension sur l’EOD français : 
un des leviers principaux étant d’identifier les 
actions permettant de maximiser les capacités 
d’échanges aux frontières notamment dans le 
sens d’import vers la France ainsi que la sécuri-
sation des échanges de données opérationnelles

 u Une coordination avec CORESO pour faire les 
études ad hoc lorsque c’est nécessaire pour 
valider les aspects sécurité avant d’activer des 
leviers permettant d’augmenter les imports. 
CORESO continue à élaborer un processus 
d’analyse de sécurité anticipée qui pouvait être 
activé par un ou plusieurs GRT dans le cadre 
d’une situation d’urgence déclarée : Critical Grid 
Situation (CGS).

Cette coordination s’est traduite en mesures 
concrètes, à activer si nécessaire, telles que la pos-
sibilité de déroger à la règle du CEP70 % (200 MW 
de capacité offerte au-delà du résultat du calcul) 
sur la frontière France-Espagne après validation par 
les régulateurs respectifs, actualisation des capa-
cités proche temps réel, procédure de calcul de 
capacité alternatif en cas d’échec de l’algorithme 
global, mobilisation du redispatching interne 
espagnol pour sécuriser la capacité Espagne vers 
France, optimisation des imports allemands via 
des mesures de MEAS étendu (Mutual Emergency 
Assistance System : mesure d’urgence exception-
nelle à activer en cas de crise sur l’EOD.) 

7.7 Production de rapport suite à l’événement 
majeur

Le 25 mars 2022, le rapport final faisant suite à 
 l’incident du 24 juillet 2021 a été publié.

Cet incident, qui a amené à la séparation de la 
péninsule ibérique, a fait l’objet d’une analyse 
détaillée des causes et des actions entreprises. Le 
groupe d’experts, constitué de représentants des 
régulateurs et des GRT, a également proposé une 
série de recommandations à mettre en œuvre par 
les TSOs et/ou les DSOs. 

Ces recommandations portent sur :
 u la sécurisation du comportement des EnR lors 

des perturbations ;

 u la meilleure intégration des facteurs de risques 
croissants, relatifs aux aléas météo ;

 u la coordination des systèmes de protection ;
 u la récupération des informations en cas d’acti-

vation des relais de délestage fréquence 
métriques ;

 u les dispositifs de synchronisation en cas de 
découplages de réseaux.

Applicables à l’échelle européenne, la déclinai-
son opérationnelle de ces recommandations fait 
 l’objet d’un suivi au sein d’ENTSO-E.

08.
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Audits sûreté  
et contrôle interne08.

Dans le cadre du dispositif de contrôle interne, 
RTE évalue annuellement la maîtrise des activités 
de l’exploitation (et donc de la sûreté), au regard 
de ses risques identifiés et priorisés, des actions 
de maîtrise mises en œuvre et de leur efficacité. 
Les contrôles internes réalisés en 2022 mettent en 
évidence un niveau de maîtrise satisfaisant pour 
la sûreté.

En 2022, un thème en lien avec la sûreté a fait 
 l’objet d’un audit interne : 

 u fonctionnement du plan de sauvegarde.

Cet audit conclue à une maîtrise satisfaisante de 
l’exploitation du système électrique en sûreté.

LES AUDITS INTERNES

Des audits internes, dans le domaine spécifique de la 
sûreté, sont réalisés tous les ans pour le compte de 
la Direction de l’entreprise. Les thèmes d’audit sont 
construits de façon à balayer l’univers d’audit sûreté 
sur une période de trois à quatre ans, en fonction du 
niveau de risque évalué. Les conclusions des audits 

sont présentées au Comité Exécutif de RTE. Des 
recommandations sont formulées, de façon à amé-
liorer la maîtrise des risques. Les actions engagées 
sur la base des recommandations font l’objet d’un 
plan d’actions dont il est rendu compte en Comité 
Exécutif.
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ANNEXE 1 :  
Glossaire thématique

IDENTIFIANT CONCEPT

Contrôle de 
performance 
des installations 
de production

Compte tenu de la criticité des services rendus par les installations de production, lorsqu’elles 
sont raccordées au RPT, celles-ci peuvent être soumises à un contrôle de performances.
Le contrôle permet de vérifier le comportement des groupes de production vis-à-vis des 
réglages primaire et secondaire fréquence – puissance (gain statique dit statisme, réserves 
programmées, temps de réponse...), ainsi que vis-à-vis des réglages primaire et secondaire 
de tension (mise à disposition du domaine contractuel dans le diagramme U/Q, dynamique 
de réponse).

Entso-e ENTSO-E (European Network of Transmission System Operators for Electricity), créée fin 
2008, est depuis le 1er juillet 2009 l’unique association des GRT européens.
ENTSO-E a vocation à renforcer la coopération des GRTs dans des domaines clefs tels que 
l’élaboration de codes de réseaux relatifs aux aspects techniques et au fonctionnement du 
marché, la coordination de l’exploitation et du développement du réseau européen de trans-
port, les activités de recherche.
Selon ses statuts, les décisions principales de l’association sont prises par l’Assemblée 
générale. Un « Board » exécutif a la charge du pilotage général et de la préparation des orien-
tations stratégiques. Le travail opérationnel est assuré par quatre comités principaux et leurs 
sous-structures, le Comité Marchés (MC), le Comité Développement du Système (SDC), le 
Comité Exploitation du Système (SOC), le Comité Recherche et Développement (RDC), com-
plétés par un groupe d’analyse juridique. RTE est représenté dans chacun de ces groupes.
Pour assurer la coordination technique des GRT interconnectés en synchrone en Europe 
continentale et l’évaluation des engagements relatifs à la sûreté, définis dans 8 « policies » 
et convenus dans le cadre du Multi Lateral Agreement signés par les membres de l’an-
cienne association UCTE, le SOC a créé un sous-groupe régional ad-hoc, le Regional Group 
Continental Europe (RGCE).
Consulter : www.entsoe.eu
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IDENTIFIANT CONCEPT

Mécanisme 
d'ajustement (ma)

La loi française dispose que les producteurs doivent mettre à disposition de RTE les 
puissances techniquement disponibles pour l’ajustement de l’équilibre offre- demande. 
Ceci est réalisé via le Mécanisme d’Ajustement, qui permet à RTE de mutualiser les 
moyens détenus par les acteurs sous forme d’un dispositif permanent et ouvert, et aux 
acteurs de valoriser leurs capacités d’effacement ou leurs souplesses de production. 
Sur la base des offres prix-volume, RTE procède aux ajustements nécessaires en inter-
classant les propositions en fonction de leur prix jusqu’à satisfaire son besoin.

Des dispositions prévoient les cas d’insuffisance :
-  à échéance supérieure à 8h, RTE sollicite par un message d’alerte des offres 

complémentaires ;
-  en deçà de 8 h, un message de « mode dégradé » permet à RTE de mobiliser, au-delà 

d’éventuelles offres complémentaires, les offres exceptionnelles et les moyens non 
offerts à l’ajustement.

Réglages primaire 
et secondaire 
de la fréquence

Le réglage primaire assure de façon automatique, suite à tout aléa affectant l’équilibre entre 
la production et la consommation, et par la participation solidaire de tous les partenaires 
de l’interconnexion synchrone, le rétablissement quasi-immédiat de l’équilibre. Des règles 
sont fixées par le groupe régional «Europe continentale» de l’ENTSO-E pour que cette action 
maintienne alors la fréquence à l’intérieur de limites définies.
À sa suite, le réglage secondaire du partenaire à l’origine de la perturbation annule de façon 
automatique l’écart résiduel de la fréquence par rapport à la fréquence de référence, ainsi 
que les écarts par rapport aux programmes d’échanges entre les différentes zones de réglage.

Télécommunication 
de sécurité

Ce réseau de sécurité est constitué sur la base d’une infrastructure de télécommunica-
tions dédiée, pour l’essentiel détenue et exploitée par RTE, permettant l’acheminement de 
 l’ensemble des informations (voix, données) nécessaires à la téléconduite.
Ces systèmes assurent les fonctions suivantes :
-  la transmission («niveau bas») des données de téléconduite de tous les Postes Asservis (PA) – 

et d’un nombre limité de conversations téléphoniques entre postes de grand  transport – et 
Groupements de Postes ;

-  la transmission («niveau haut») des données de téléconduite et des conversations télépho-
niques entre Groupement de Postes et dispatching ;

-  la transmission des données de téléconduite et des conversations téléphoniques entre 
 centrales de production et dispatching ;

-  la transmission des données de téléconduite et des conversations téléphoniques entre 
centres de conduite du réseau de distribution et dispatching.

ANNEXE 1 : GLOSSAIRE THÉMATIQUE
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ANNEXE 2 :  
Glossaire syntaxique

ADN Automate	de	Défense	Nord

ADO Automate	de	Défense	Ouest

aFRR Automatic	Frequency	Restoration	Reserve	-	(Réserve	secondaire)

ANSSI Agence	Nationale	de	la	Sécurité	des	Services	Informatiques

CACM Capacity	Allocation	&	Congestion	Management

CCC Calcul de Capacité Coordonné

CE Centre	d'exploitation

CF Coupe-Feu	-	élément	clé	de	la	sécurité	du	point	d'accès	internet

CGS Critical	Grid	Situation

CNES Centre	National	d'Exploitation	Système

CNPE Centre	Nucléaire	de	Production	d'Electricité

CORESO COoRdination	of	Electricity	System	Operators

CORSN Centre	Opérationnel	Réseaux	et	Systèmes	Numériques	

CSA Analyse de Sécurité Coordonnée

CSC Corrosion Sous Contrainte

CSEA Comité	de	Surveillance	Economique	et	des	Audits

CSPR Compensateur	Statique	de	Puissance	Réactive

CURTE Comité	des	Utilisateurs	du	Réseau	de	Transport	d'Electricité



43

DACC Day-Ahead	Contingency	Contract	(Journalier)

DRS Débouclage	sur	Rupture	de	Synchronisme

EGBL Electricity	Balancing	GuideLine

EnR Energie	Renouvelable

ENTSO-E European	Network	of	Transmission	System	Operators	for	Electricity

EOD Equilibre	Offre	Demande

ESS Evénement	Système	Significatif

FCA Forward	Capacity	Allocation

GRD Gestionnaire	de	Réseau	de	Distribution

GRT Gestionnaire	de	Réseau	de	Transport

HLM High	Level	Meeting

HVDC High	Voltage	Direct	Current	link

ICS Incident	Classification	Scale

INUIT INfrastructure	Unifié	des	réseaux	Télécoms

IST Intensité de Secours Temporaire

IT Intensité Transitoire

LPM Loi	de	Programmation	Militaire

MA Mécanisme	d'Ajustement

MARI Manually	Activated	Reserves	Initiative	(pour	gérer	la	réserve	rapide	15’)

OPC Outage	Planning	Coordination

ORTEC Organisation	de	RTE	en	crise

PCA Plan	de	Continuité	d'Activité

PER Passerelle	des	Echanges	Régionaux	:	outil	du	réseau	de	TCD	du	dispatching

PICASSO Platform	for	the	International	Coordination	of	the	Automatic	frequency	restoration	process	
and	Stable	System	Operation

PMU Phasor	Measurement	Unit

ANNEXE 2 : GLOSSAIRE SYNTAXIQUE
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PRA Plan	de	Reprise	d'Activité

PUSH Plan	d’Urgence	pour	la	Sécurisation	de	l’Hiver	Plan	d'Urgence	pour	la	Sécurisation	de	l'Hiver

RC Réserve	complémentaire	(MA)

RCC Regional Control Center

RFG Requirements	for	Generators

ROSE Réseau	Optique	de	Sécurité

RPD Réseau	Public	de	Distribution

RPT Réseau	Public	de	Transport

RR Réserve	Rapide	(MA)

RSC Regional	Services	Centre

RSFP Réglage	Secondaire	Fréquence	Puissance

RST Réglage Secondaire de Tension

SAS Système	d'Alerte	et	Sauvegarde

SIDRE Support	Inter-Dispatchings	Régionaux

SNC Système	National	de	Conduite

SOGL System	Operation	GuideLines

SPD Subgroup	System	protection	and	Dynamics

SRC Système	Régional	de	Conduite

STA Short	Term	Adequacy	:	étude	d’équilibre	offre	demande	à	la	maille	européenne

STS Système	de	Téléphonie	de	Sécurité

TERRE Trans	European	Replacement	Reserve	Exchange	(pour	gérer	la	réserve	tertiaire	(30’)









RT
E	
Ré

se
au

	d
e	
tr
an

sp
or
t	d

’é
le
ct
ric

ité
,	S
oc
ié
té
	a
no

ny
m
e	
à	
Di
re
ct
oi
re
	e
t	C

on
se
il	
de

	su
rv
ei
lla
nc
e	
au

	c
ap

ita
l	d

e	
2	
13

2	
28

5	
69

0	
€	
-	R

CS
	N
an

te
rr
e	
44

4	
61

6	
25

8	
-	©

	R
TE
	-	
Do

cu
m
en

t	n
on

	c
on

tr
ac
tu
el
	-	
M
ise

	e
n	
pa

ge
 :	
Go

od
	E
ye
’D
	-	
Vi
su
el
	d
e	
co
uv
er
tu
re
	:	
©
	S
ei
gn

ett
e-
La
fo
nt
an

	-	
Vi
su
el
s	i
nt
ér
ie
ur
s	:
	©

	M
éd

ia
th
èq

ue
	R
TE
	-	
Im

pr
es
sio

n	
su
r	p

ap
ie
rs
	is
su
s	d

e	
fo
rê
ts
	g
ér
ée

s	d
ur
ab

le
m
en

t.

Immeuble	Window
7C	Place	du	Dôme
92073	PARIS	-	LA	DÉFENSE	CEDEX
www.rte-france.com


